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Jeudi 24 juin 2010

Ordre du jour
. Point sur les signataires accord minima conventionnels

. Egalité professionnelle

. Examen des conséquences de la loi du 20 août 2008

. Point d’information sur la pénibilité

. Médaille du travail

. Questions diverses

(La séance est ouverte sous la présidence de M. BAHAIN à 9 heures 55.)
M. le PRESIDENT.- La séance est ouverte. Mon collègue, Franck Lebeau, vient assister à une Commission nationale paritaire. 
M. LEBEAU.- Je suis du ministère du travail. Il y a un mois, j’ai suivi une formation en tant que volontaire pour intégrer le réseau des Présidents de commissions mixtes. Avant d'être désigné pour présider telle ou telle commission, on m'a proposé d'assister aux travaux de celle-ci. 
(Monsieur LEBEAU présente son parcours professionnel.)
M. le PRESIDENT.- La CGT et la CFDT sont absentes.
M. CASTALDO.- Monsieur le Président, selon moi, les commissions mixtes sont obligatoires. Quand on décide de se réunir deux jours, il faut s’y tenir, surtout lorsque l’on dépose un accord, ce qui est le cas de la CGT. C'est un facteur aggravant concernant son absence....
M. le PRESIDENT.- …la CGT m'a fait savoir qu'elle serait là demain.
M. CASTALDO.- Oui, mais l’ordre du jour est chargé. Vis-à-vis des membres présents aujourd’hui, leur absence n'est pas très correcte. En ce qui me concerne, que la CGT soit là demain est son affaire. Je suis prêt à discuter de son projet aujourd'hui et estime que rien ne s'y oppose. Les absents ayant toujours tort, la prochaine fois, la CGT réfléchira, mais pour mon syndicat, il est hors de question de me caler sur le calendrier de la CGT. 
Cet accord sur l'égalité professionnelle est important. Il n'est pas exclu qu'à la fin de la journée, on ait épuisé l'ensemble des sujets. A mon avis, pour les gens ici présents, il serait doublement pénalisant de devoir éventuellement accepter qu’en ce en début de première journée, on fasse une négociation light pour, demain, permettre à la CGT (si elle vient, car on ne sait jamais, il y aura peut-être des problèmes de transports ou autres !) de négocier un seul point qui serait l'égalité professionnelle. 
Je pense qu'aujourd'hui, on peut commencer. En tout cas, on a un projet sur les conséquences de la loi du 20 août 2008 et on a la possibilité de pouvoir mandater les salariés pour signer des accords. Sur l'égalité professionnelle hommes/femmes, je suis prêt pour l’aborder aujourd'hui. Si on n'a pas terminé, on continuera demain, mais on verra.
Concernant l'absence de la CFDT, je ne sais pas s'ils seront là demain, mais je serais assez partant pour que l’on essaye de terminer aujourd’hui. En effet, ces absences posent le problème des remboursements. Je trouve incorrect de ne pas venir un jour, de venir le lendemain pour obtenir les renseignements de la Commission, tout cela aux frais de la princesse ! Si on devait poursuivre la commission demain, j'aimerais que l'on précise que les organisations syndicales non présentes aujourd'hui ne seront pas remboursées de leurs frais pour la commission paritaire des 24 et 25 juin. C'est une condition que je fais au nom de Casinos Modernes et c’est un préalable à la possibilité de la tenue de la session de demain.
M. le PRESIDENT.- Quelle est la position des autres organisations patronales ?
M. LOVATO.- Au nom de l'ACIF, nous sommes parfaitement en accord avec Casinos Modernes. Je souhaite simplement que, si on travaille aujourd'hui et qu’il y ait des avancées, ce travail ne soit pas remis en cause lors d'une prochaine Commission paritaire, ni que l'on refasse demain le travail que l'on va faire aujourd'hui. C’est un problème de respect vis-à-vis de ceux qui travaillent. Je respecte le fait que des personnes ne soient pas là aujourd'hui, c'est leur décision, simplement, elles auraient pu nous prévenir plus en amont qu’il y a 3 jours. 
Monsieur le Président, vous maintenez la commission et je vous en remercie. L’ACIF s’est donné la peine de venir, les travaux sont maintenus ce qui est respectueux pour les présents. Je suis parfaitement d'accord avec la demande de Casinos Modernes de ne pas rembourser les frais de ceux qui sont absents. 
Mme BARRUCAND.- Casinos de France se range à l’avis de l'ACIF. 
Concernant les frais de remboursement, les trois organisations syndicales patronales ont la même position. Concernant l'ordre d'examen des questions, nous n’avons pas d'avis particulier sachant qu'une partie de notre délégation ne devrait pas tarder à arriver.
M. le PRESIDENT.- Monsieur Castaldo, vous avez souligné avec propos que l'ordre du jour était lourd et important. Toutefois, c'est contradictoire avec le fait que vous ayez dit qu'il pouvait être traité entièrement aujourd'hui. Par ailleurs, il m'appartient de fixer l'ordre d'examen des sujets tels qu'ils apparaissent sur la convocation. Si les travaux avancent suffisamment aujourd'hui, je n'exclus pas que l'on puisse avoir une première lecture du travail fait par la CGT sur l'égalité professionnelle. 
M. PADOVANI.- Concernant l'ordre d'examen des sujets, la convocation que l'on a reçue de vos services stipule qu’il sera établi en ouverture de séance. Pour FO, nous ne voyons aucun problème à ce que le sujet d'égalité professionnelle avec le projet d'accord de la CGT soit mis à l'ordre du jour de demain. 
Concernant les propos de la partie patronale sur les remboursements et les délais de prévenance de nos camarades, ils sont liés à l'actualité. Les mouvements de grève ont été décidés au dernier moment et les personnes absentes ne sont pas à Paris, mais dans leurs villes respectives, en train de manifester dans leur union départementale. Elles ne se font donc pas payer aux frais de la princesse un rassemblement à Paris et elles auront la décence de ne pas se faire rembourser les repas d'aujourd'hui. De toute façon, qu’elles fassent un aller-retour sur un jour ou sur deux jours, je ne vois pas le problème. Elles ne vont pas non plus se faire rembourser leur nuit d'hôtel puisqu'elles ne sont pas à Paris.

M. ALBERT.- J'ai aussi reçu dès emails et des appels téléphoniques. Dès que vous changez les dates et que vous coupez une journée, on se met en colère. On s'est déplacé, on est là pour travailler. 
Concernant le projet de la CGT, la CFDT devait y travailler, il a déjà été reporté, on peut donc attendre demain pour le traiter. Sur la question des frais, vous prenez vos responsabilités, faites ce que vous devez faire.
M. DURAT.- Monsieur Lovato, vous avez dit ce qu'il fallait dire : je ne vois pas d'inconvénient à ce que l’on discute de l'égalité professionnelle aujourd'hui, mais le risque est que ce soit remis en cause demain car c'est un document de travail de la CGT. Sur les frais de remboursement, arrangez-vous avec les deux syndicats absents. Quoi qu’il en soit, l'ordre du jour ne doit forcément être chamboulé pour autant.
M. le PRESIDENT.- Avant de fixer l'ordre du jour, avez-vous des observations sur les minutes de la séance précédente ?
(Elles sont adoptées à l'unanimité.)
Point sur les signataires de l’accord sur les minima conventionnels
M. le PRESIDENT.- Il était soumis à la signature des organisations syndicales de salariés. 
Mme BARRUCAND.- Trois organisations syndicales de salariés l’ont signé : la  CFDT, la CFTC et la CFE-CGC. Deux organisations patronales, Casinos Modernes et Casinos de France l’ont signé. Monsieur Lovato va vous préciser pourquoi il n'a pu le signer. L'accord est parti à l'extension début mai. Pour mémoire, à ce jour trois accords sont en attente d'extension : l'accord GPEC ; l'accord mutuelle prévoyance ; celui-ci.
M. LOVATO.- Concernant l'ACIF, nous n'avons pas la chance d'avoir un représentant permanent basé à Paris. On s'est entretenu avec les deux autres syndicats patronaux pour essayer de trouver des solutions, sachant que nous sommes en accord total avec ce qui a été signé. Toutefois, étant donné que nous sommes en cours d’adhérer à la convention collective et ses avenants, on a estimé que l'absence de notre signature n'était pas un problème, car en adhérant à la convention collective, nous adhèrerons également à cet accord. 
Pour l’avenir, les trois syndicats patronaux ont trouvé une solution. L'accord nous sera envoyé en premier, puis il sera adressé à Casinos de France qui le mettra à disposition pour les autres.
M. le PRESIDENT.- Les minutes attesteront que l'ACIF est favorable à cet accord.
M. LOVATO.- Tout à fait et il a été demandé aux adhérents de l'ACIF de le mettre en œuvre. 

M. le PRESIDENT.- Donc sans attendre l'extension. Très bien. 
M. OBBE.- Concernant le point sur les signataires de l'accord sur les minima, FO ne l'a pas signé car le 1,5 % qu’il prévoit n’est rien par rapport aux 70 M€ d'aides que les patrons ont reçu de Bercy et qu’il y a eu ce communiqué de presse de trois syndicats et des patrons prévoyant une répartition des aides à 50/50. On est loin des comptes puisque le 1,5 octroyé aux salariés ne représente que 6 millions  sur les 70. Nous espérons que les prochaines négociations sur les minima seront plus importantes que ce pourcentage.
M. ALBERT.- La CFTC n'a jamais dit que 1,5 % était suffisant, mais étant donné le nombre de mois de négociation et que l'on est parvenu à attraper un petit poisson par le bout des lèvres, on a signé pour les salariés qui sont à la grille nationale. Bien entendu, on attend les prochaines NAO pour demander plus.
M. le PRESIDENT.- On va fixer l'ordre du jour de ces deux journées de commission. Je souligne la très nette amélioration concernant l’envoi bien en amont des documents de séance à l'ensemble des parties. On a trop subi de remise sur table, voire en fin de séance. 
M. CASTALDO.- Puisque ma proposition d'aborder aujourd'hui l'égalité professionnelle hommes/femmes ne semble pas acceptée par les autres organisations syndicales, on pourrait l’aborder demain, sachant que l'ensemble des autres points pourrait être abordé aujourd'hui.
M. le PRESIDENT.- Je vous propose l’ordre du jour suivant : Médaille du travail ; point d'information sur la pénibilité ; examen des conséquences de la loi du 20 août 2008 ; égalité professionnelle ; questions diverses.
Médaille du travail
(Distribution du document de la CFTC.)
M. ALBERT.- C'est un projet. Nous sommes ici pour voir si les patrons sont ouverts à la négociation sur ce sujet, sachant que certains sont réservés sur la médaille elle-même. Cela fait partie de la reconnaissance du métier et nous sommes pratiquement une des dernières branches à ne pas avoir mis ce sujet dans la convention collective.
M. DESCORMIES.- La médaille du travail a pour finalité de récompenser l'ancienneté dans l'entreprise mais, aussi, la qualité des initiatives prises par les employés dans l'exercice de leur fonction et leurs efforts pour acquérir de meilleures qualifications. 
La médaille d'honneur du travail d'Etat est délivrée deux fois par an, à la demande de l'employé. Il faut définir des modalités et des conditions d'attribution. Celles-ci sont définies par un décret de 1984 modifié en 2000, avec 4 paliers : médaille d’argent, 20 ans de service ; médaille de vermeil, 30 ans de service ; médaille d’or, 35 ans de service ; médaille grand or, 40 ans de service.
Certaines conventions collectives incluent ces médailles d'honneur et versent des gratifications, par exemple sous la forme de primes qui peuvent aller jusqu'à un mois de salaire brut, sachant qu’elles sont exonérées de cotisations sociales et d'impôts.
Aujourd'hui, nous proposons un texte avec 2 paliers : pour la médaille d'argent, nous proposons 3 jours de congés exceptionnels ouvrables ; pour la médaille de vermeil, 7 jours ouvrables. Pour la médaille d’or, nous proposons 1500 € de prime et pour la médaille grand or, un mois de salaire dans la limite du plafond de la Sécurité sociale. Ces jours de congés exceptionnels n'entraînent pas de réduction de rémunération, ils sont assimilés à des jours effectifs de temps de travail pour la détermination des congés annuels.
M. ALBERT.- Nous avons prévu des jours de congés exceptionnels pour les deux premières médailles car si on avait proposé une prime dès le premier palier, je pense que la négociation se serait très vite arrêtée ! Prévoir des jours de repos supplémentaires est une forme de reconnaissance. Dans beaucoup d'établissement, en contrepartie du travail de nuit, on donne des jours de repos supplémentaires. 
Pour avoir la médaille, il n’est pas nécessaire d’avoir l'aval de la convention collective. Il suffit de faire une demande au ministère et elle est délivrée. Mais au niveau de la reconnaissance dans le métier, dans un établissement, le patron du casino peut faire un pot avec jus de fruit, cacahouètes et Ricard et remettre la médaille avec un petit chèque ! Maintenant, on est prêt à discuter des paliers.
M. DESCORMIES.- Dans de nombreuses conventions collectives, les 4 paliers sont récompensés par un mois de salaire brut.
M. JAVELLO.- Dans le préambule, il est marqué « les primes sont versées sous condition d'ancienneté dans la branche. » Or, il me semble que les nouvelles dispositions prévoient que c’est un nombre d’années sur l'ensemble de la carrière et pas uniquement dans la branche. 

M. ALBERT.- Ce sont les années de travail d’une vie professionnelle. Maintenant si tu as fait 25 ans comme peintre et 15 ans dans un casino, le jour où tu obtiens 40 années de travail, c’est la branche Casinos qui te remettra la médaille du travail. 
M. DESCORMIES.- Effectivement, depuis le décret de 2000, l'ancienneté s'apprécie sur toute la carrière, quel que soit le nombre d’employeurs.
M. FONTAINE.- Dans ce cas, il faut enlever du préambule « ces primes sont versées sous condition d'ancienneté dans la branche. » 
M. JAVELLO.- Et à la place de « branche » il faut rappeler le décret du 17 août 2000.
M. CASTALDO.- Compte tenu de l'enjeu du débat, notamment financier, la partie patronale souhaiterait une suspension de séance. Préalablement, je précise que si le décret parle de médaille du travail, il ne parle pas de gratification alignée sur la carrière professionnelle dans une ou plusieurs branches.
M. le PRESIDENT.- Dont acte.
M. DURAT.- On est là pour faire mieux. Si on n'applique que le décret, cela ne sert à rien de discuter.
M. TIRAT.- Ce projet nous paraît intéressant dans la mesure où il y a une forme de valorisation de l'ancienneté et, notamment, de la fidélité. Pour nous, la fidélité d'un salarié, on peut l'appréhender autrement que par des dates anniversaires fixées de manière décennale. C'est pourquoi nous proposons un mécanisme complémentaire à ce projet de médaille d'honneur, qui permettrait de récompenser et valoriser la fidélité des salariés et leur appartenance à une entreprise ou à la branche, par le biais d’une prime ou autre. Cela s'articulerait avec le projet de la CFTC et nous sommes prêts à vous présenter un texte pour la prochaine commission paritaire.
Il s’agit de voir comment valoriser les personnes qui ont eu un long cursus dans une entreprise, qui ont fait preuve de fidélité à l’entreprise ou à la branche, sachant qu'elles sont très peu nombreuses. Leur investissement dans la branche serait récompensé. 
M. CASTALDO.- Ne confondez-vous pas médailles du travail et fidélité à l'entreprise ? Car la finalité n'est pas la même.
M. TIRAT.- Non. Ce serait un mécanisme complémentaire. L’ancienneté peut s’appréhender de deux manières. Les dispositions du décret qui fixe l’obtention de la médaille du travail parle de manière générique d'un cursus professionnel, indépendamment de la branche professionnelle dans laquelle on a exercé. Mais en commission paritaire mixte, on a vocation à créer des mécanismes propres à la branche des casinos et en complément d'une ancienneté de branche.
M. le PRESIDENT.- Il faut dissocier la proposition à venir de FO, qui est tout à fait recevable, de la médaille du travail. Restons aujourd'hui sur la négociation de la médaille du travail, autrement, l’un risque de parasiter l’autre.

M. TIRAT.- Le but de FO n'était pas d'entrer en négociation sur quelque chose dont on n'a pas parlé avant, mais de dépeindre notre philosophie sur un mécanisme complémentaire à celui d'aujourd'hui. C'est pourquoi nous vous demandons de l'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine commission paritaire sachant que d'ici là nous proposerons un projet d'accord.
M. le PRESIDENT.- Donc aujourd'hui, nous discutons uniquement de la médaille du travail dans le cadre du décret de 2000.
M. ALBERT.- C'est la médaille du travail pour une vie entière de travail, pas uniquement dans la branche, mais c’est le dernier employeur qui remettra la médaille. On est ouvert à la négociation, mais si vous discutiez entre vous pour, au final, nous dire que vous ne donnerez rien, ce n’est pas la peine !
(La séance est suspendue.)
M. le PRESIDENT.- La parole est à la partie patronale.
M. CASTALDO.- Nos 3 organisations ont des approches différentes du sujet ce qui, pour le moment, ne nous permet pas de parler d'une voix. Sur le fait de négocier un accord sur la médaille du travail, les trois organisations n'y sont pas opposées. 
Concernant Casinos Modernes, j'ai bien entendu les syndicats de salariés nous expliquer la "philosophie" de la médaille du travail et, notamment, indiquer qu'elle récompense une carrière professionnelle dans la branche comme en dehors de celle-ci. De même, la médaille du travail récompense des actions qu'un salarié a pu mener, une évolution qu'il a connue grâce à son travail, etc.
Il me paraît donc utile de négocier un accord sur la médaille du travail. Dire que le salarié peut effectuer sa demande et qu'ensuite, elle sera ou non financée par l'employeur a du sens. Quant à la deuxième partie de l'accord, essentielle de mon point de vue, à savoir la gratification que le salarié pourrait se voir allouer en fonction de la longueur de sa carrière professionnelle, s'il s'agit vraiment d'une reconnaissance de son travail, la gratification devrait plutôt se faire au niveau de la qualification professionnelle. Par exemple, un salarié qui aurait 20, 30, 40 ans de travail devrait être prioritaire pour pouvoir exercer, notamment, des actions de tutorat. L'expérience professionnelle qui doit être reconnue dans la GPEC et dans les accords seniors pourrait l'être aussi dans un accord sur la médaille du travail. Je cite le tutorat, mais cela peut aussi faire de lui un référent dans son domaine, par exemple référent sécurité pour le compte d'un groupe de casinos, référent des techniciens machines à sous, bref, trouver une forme de reconnaissance autre que des jours de repos ou de l'argent. A mon avis, cette forme de reconnaissance donnerait plus de sens à l'ensemble de son activité. On aurait alors un accord plus ambitieux et novateur. 
Cela étant, je ne souhaite pas balayer d'un revers de la main la possibilité d'accorder des jours ou de l'argent, mais à mon avis, on est hors sujet. Comme cela a été demandé par FO, je préfère renvoyer cela à une forme de reconnaissance différente de l'ancienneté dans une branche, qui ferait l'objet d'un autre accord dans lequel on s'engagerait ou pas. Mon syndicat préfère s'orienter vers ce type de démarche.
M. JAVELLO.- Dans l'accord GPEC et la loi sur l'emploi des seniors, on retrouve ce dont vous parlez, le tutorat, les carrières longues. Cela n'a rien à voir avec la médaille du travail.
M. GIANNINI.- Qui plus est, cela dénature le texte. Et cela pose un autre problème : par qui les compétences seraient-elles jugées ? Comment déterminer ces compétences ? Un croupier première catégorie qui pratique parfaitement un jeu est-il moins compétent qu'un croupier qui en pratique 5 mais mal ? Et de toute façon, on sort du contexte de la loi.
M. ALBERT.- J'arrive à comprendre votre raisonnement mais je sens qu'avec beaucoup de diplomatie, vous bottez en touche. Cela fait des mois, voire des années que je travaille à ce projet d'accord. J'en ai discuté durant des heures avec quelqu'un qui a d'abord été à la CFDT pour ensuite nous rejoindre  par la suite, Monsieur Mourgues.

Ce serait un juste retour des choses que de faire reconnaître la médaille du travail dans la branche. Vous dite que cela vous coûterait de l'argent, mais il y a des salariés de casinos qui ont participé au fait que vous en gagniez ! Mettons la médaille du travail dans la convention collective, la loi nous dit qu'on peut le faire, ou alors, dites non, tout simplement, mais soyons honnêtes. 
Le groupe Barrière a 6 000 employés, le groupe Partouche 5 000 et quelques. Pensez-vous que cela va vous ruiner de prévoir des jours de repos ?! On s'est bien gardé de ne proposer que de l'argent, donc faites un geste de reconnaissance ! Qu'un employé qui a 40 ans de travail touche un mois de salaire brut va-t-il ruiner les patrons ?! Vous aurez reconnu qu'un employé a travaillé 40 ans de sa vie. Alors qu'aujourd'hui, certains défilent pour la retraite, je préférerais que l'on défile pour avoir un employeur avec qui travailler 40 ans.
M. DURAT.- Si la CFTC propose un projet sur ce sujet, qui n'existe pas dans la convention collective, c'est pour faire mieux. Ne jouons pas au chat et à la souris !
M. GIANNINI.- C'est le sens d'une négociation collective de branche de faire évoluer les choses, sachant qu'il existe des accords de ce type dans d'autres branches, notamment la banque : pour 20 ans d'ancienneté c'est un mois de salaire brut, pour 25 ans deux mois, pour 30 ans trois mois. 
M. CASTALDO.- Comparaison n'est pas raison. La banque n'est pas forcément une branche exemplaire. Il y a eu beaucoup de plans sociaux. On peut comparer avec les autres branches, mais je ne suis pas sûr que ce soit opportun. C'est aussi peut-être pour cela qu'ils peuvent se permettre de mettre en place ce type d'accord, car cela doit leur coûter peu cher.
Quant à faire mieux, on le peut toujours, mais l'important, c'est de faire bien...
M. DURAT.- …cela va avec !
M. CASTALDO.- On sent que, dans vos esprits, il s'agit d'obtenir une prime. Clairement, je ne suis pas dans ce registre. La médaille du travail est un très bon concept, il a le mérite d'exister, mais in fine, dans le monde du travail, tout ne se traduit pas en primes. La notion de tutorat que j'ai prise comme exemple existe dans d'autres accords. J'ai, aussi, parlé du référent dans son métier. Il y a des choses qui n'existent pas, mais on peut faire des choses bien. Dans un accord, il est beaucoup plus simple de mettre 3 ou 7 jours de repos ou 1500 euros, cela a le mérite d'être fédérateur et de raisonner dans l'esprit des salariés. 
Ce n'est pas un problème de montant ; je vous mentirais si je vous disais que ce type d'accord me coûtera cher. Effectivement, il ne coûte pas cher. C'est un problème de sens à donner aux accords de branche. Aujourd'hui, je ne pense pas que cela ait du sens de dire : parce qu'un salarié a 40 ans d'expérience professionnelle, je lui donne 1500 euros. Cela en avait peut-être il y a 30 ans mais aujourd'hui, cela en a beaucoup moins. Il serait mieux de réfléchir en termes de reconnaissance du métier, de la profession du salarié fonctionnellement. Car je ne vois pas ce que des primes ou de jours de repos ont à voir avec le fait d'avoir 30 ans d'ancienneté dans une branche. 
Il y a des accords d'entreprise qui prévoient des jours de récupération supplémentaires ou des primes en fonction de l'ancienneté. Pour moi, cela n'a rien à voir avec la médaille du travail. Ce n'est pas une histoire de coût, c'est un problème de sens que l'on peut donner à ce type d'accord. Dans la branche, on essaie de faire connaître et de valoriser nos métiers ; on peut en profiter pour essayer de créer quelque chose d'autre.
M. ALBERT.- Messieurs les patrons, lorsqu'une loi sort, par exemple sur les seniors, le ministère du travail nous dit "Messieurs, il faut négocier avant telle date, autrement, vous aurez 1 % de la masse salariale d'amende." Cela a été pareil pour les handicapés. Trouvez-vous logique que le ministère du travail nous impose une négociation, faute de quoi  on aurait eu une amende simplement parce que, Messieurs les patrons, vous ne prenez pas les choses au sérieux ?! La médaille du travail récompense 40 années de travail ! Effectivement, il n'y a pas d'obligation, mais si, demain, le Ministre du travail nous impose de négocier la médaille du travail faute de quoi vous aurez une amende de 1 ou 2 % de la masse salariale, vous vous empresserez de négocier, certains même nous téléphoneront à la maison pour nous dire "Ce serait bien de trouver quelque chose sur le travail de nuit, sur la GPEC…" ! 
Je suis là pour négocier, pas pour faire le guignol ou pour être absent de mon entreprise. Ayons l'honnêteté de reconnaître le travail. Vous-même n'êtes pas nés avec des pétrodollars, votre propre patron va vous demander de travailler pendant 40 ans, priez le ciel d'en avoir la reconnaissance ! Un jour, vos enfants diront : "Papa a eu la médaille" ! (Rires) Cela vous fait rire maintenant, mais les années passent vite, et 40 ans au turf, c'est dur, très dur ! J'ai commencé à 14 ans, j'en ai 56 ! J'ai écrit au ministère,  on m'a donné la médaille du travail. Je travaille pour les petits, pas pour moi ! 
Donc prenez le temps de la réflexion, discutez entre vous, mais ne venez pas me dire "on va avoir une amende, il faut renégocier" comme c'est arrivé à plusieurs reprises.
Je pourrais citer des exemples, je ne le ferai pas, de certains casinos qui ne respectent même pas les accords signés ! En plus, Monsieur Castaldo, vous avez dit que cela ne vous coûterait pas cher, cela me fait plaisir !
Mme INGHILTERRA.- Monsieur Castaldo, vous travaillez pour la gloire ou pour avoir quelque chose à la fin du mois ? La médaille est une reconnaissance et dans notre esprit, la récompense qui va avec, c'est de l'argent, pas un bouquet de fleurs. Pour moi, la récompense est clairement pécuniaire. Faut-il être au pied du mur pour obtenir quelque chose ?!
M. GIANNINI.- Les textes existent, notre rôle est de les faire évoluer au niveau de la branche. Tout à l'heure, en aparté, on nous a dit que la médaille n'intéressait pas forcément les personnes. Il faut croire que non, car dans certains groupes, c'est en négociation. On est en train de se faire supplanter sur le terrain alors que notre rôle serait de mettre en place un minimum au niveau de la branche.
M. CASTALDO.- Je réitère ce que j'ai dit. Je ne vois pas de lien entre médaille du travail et prime. Les dernières interventions sont claires, vous demandez une prime. C'est en lien avec une demande de FO d'une prochaine négociation sur une prime relative à l'ancienneté. Vous êtes dans ce registre, pas moi. Négocier un accord sur la médaille du travail pour que les salariés connaissent mieux leurs droits, qu'ils puissent la demander, soit. Qu'elle soit payée ou pas par l'employeur, cela reste à négocier, mais en l'état actuel des choses, je suis opposé au volet strictement financier.
Mme INGHILTERRA.- Pourquoi ?
M. CASTALDO.- Je ne vais pas refaire mon exposé une deuxième fois !
M. LOVATO.- Pour l'ACIF, nous ne sommes pas en accord avec la proposition. En tout cas, nous ne souhaitons pas discuter d'octroi de jours de congé ou de primes. Par contre, dans les conditions définies, nous ne serions pas opposés à en discuter s'il s'agissait d'années de travail dans l'entreprise, et non une vie professionnelle.
M. DURAT.- Même pas dans la branche ?
M. LOVATO.- Non, dans l'entreprise. 
M. LALANNE.- Une réponse autre de votre part eut été étonnante, mais ce qui est encore plus extraordinaire, c'est que vos propositions sont en dessous de la loi ! C'est de l'ordre du ridicule ! Si c'est pour faire des propositions inférieures à la loi, taisez-vous Monsieur !
M. LOVATO.- Je ne vous permets pas de me dire "taisez-vous."
M. le PRESIDENT.- Monsieur Lovato, je vous demande poliment de vous taire et de demander la parole comme tout le monde. Cela permet une qualité d'échanges. Autrement, on ne maîtrise plus rien.
M. LOVATO.- Je n'ai rien d'autre à ajouter.
M. TIRAT.- Concernant la modification législative que je ne savais pas dévolue à une commission paritaire mixte (autrement, on va pouvoir mettre l'âge légal de départ en retraite et autre sujet dans les prochains ordres du jour) il me paraît aberrant de proposer des dispositions largement inférieures au seuil législatif. Nous n'estimons pas cela particulièrement sérieux.
M. GIANNINI.- On n'a pas entendu l'avis des 2 autres organisations patronales. 
Mme BARRUCAND.- Casinos de France n'a pas encore d'avis tranché sur cette question, car c'est la première fois qu'elle est présentée en réunion. Casinos de France rassemble différents groupes et établissements indépendants. Nous attendons l'avancement des échanges pour pouvoir vous donner notre position.
M. le PRESIDENT.- Je vous propose donc d'examiner la page 1 du projet qui concerne l'inscription de la médaille du travail dans la convention collective. Ensuite, si cette inscription est acceptée, on abordera l'aspect reconnaissance, quelle que soit sa forme.

Sur le principe que la branche reconnaisse la médaille d'honneur du travail et sur son inscription dans la convention collective, à vous entendre, il me semble qu'il n'y a pas d'opposition formelle.
Mme BARRUCAND.- Ni de position arrêtée.
M. CASTALDO.- Nous sommes d'accord pour discuter du sujet.

M. LOVATO.- Même chose pour nous.

Mme BARRUCAND.- Egalement pour nous.
M. le PRESIDENT.- Sur cette première page, y a-t-il beaucoup de choses à amender ? On reste dans le cadre de la loi. Il faut être très vigilant par rapport à ce cadre légal.
M. CASTALDO.- A mon sens, il y a beaucoup de choses à amender sur la forme comme sur le fond. 
Sur la forme, beaucoup de dispositions de la première page annoncent ce qu'il y a sur la deuxième page. Pour que la négociation sur la première page soit la plus paisible possible, il faudrait exclure de la page 1 les mentions qui renvoient à la page 2.
La rédaction de la première page deviendrait : "Le présent avenant a pour objet de définir les modalités d'attribution des médailles du travail pour les salariés de l'ensemble des entreprise relevant du champ d'application de la convention collective nationale des casinos afin de récompenser leur fidélité à l'entreprise."
Le deuxième paragraphe "Ces primes sont versées…novembre 2000" serait renvoyé à la négociation de tout à l'heure.
Concernant le paragraphe sur les médailles d'honneur du travail qui liste les médailles, mon organisation est d'accord. Sur "La charge des démarches nécessaires à l'obtention de leur diplôme d'Etat incombe aux salariés", nous sommes aussi d'accord, sous réserve de débats ultérieurs.
Quant à "Après réception de leur diplôme d'Etat..." le terme "diplôme d'Etat" est-il le bon ?
M. le PRESIDENT.- A vérifier. En effet, je pense qu'il y a un diplôme.
M. CASTALDO.- D'accord. "…les salariés doivent en transmettre une copie à la direction des ressources humaines…" je mettrais plutôt "à leur employeur" qui, ensuite, décide de l'adresser à la DRH ou ailleurs. 

"A réception de ce document, frappée et gravée aux frais de l'entreprise et elle leur est remise", l'entreprise paye le fait de frapper et graver la médaille, mais qui paye le coût de la médaille elle-même ? Nous ne sommes pas contre payer la médaille, sous réserve qu'elle ne soit pas en or massif !
M. le PRESIDENT.- Il suffira de marquer que les médailles d'or et de grand or sont en métal plaqué.
M. CASTALDO.- Sans le marquer dans l'accord, il sera noté dans le procès-verbal que tout cela s'entend hors médaille en or massif. 
Sur la deuxième page, il faut préciser que, compte tenu de son enjeu, cet accord ne pourrait être applicable qu'à compter du premier jour suivant son extension.
M. le PRESIDENT.- L'extension nécessitant entre 4 mois et un an et demi.
M. CASTALDO.- Tel est l’avis de mon syndicat sur cette première partie de la négociation.
M. LOVATO.- Je suis d'accord avec Casinos Modernes.
Mme KARPELES.- Nous n'avons pas de remarque particulière sur tout ce qui ne concerne pas la partie prime et repos.
M. le PRESIDENT.- Donc apparemment, on inscrit la médaille du travail dans la convention collective. Attache-t-on à cette médaille des avantages, quelle que soit leur forme ? C'est au débat. 
Mme BARRUCAND.- Casinos de France n'a pas de position en la matière.
Mme KARPELES.- Le principe ne nous a pas heurtés, au contraire.
Mme INGHILTERRA.- "Ces primes sont versées sous condition d'ancienneté dans la branche…" il faut enlever "dans la branche.»
M. le PRESIDENT.- Cette phrase sera laissée si on s'accorde sur la partie en jours de repos et en primes. En l'état actuel du débat, elle est retirée.
M. PADOVANI.- Casinos de France dit qu'il n'est pas contre le principe. Est-ce celui de négocier et donc qu'il y ait des gratifications en jours de repos et en argent ? 
Par ailleurs, sur l'application, il m'a semblé que M. Castaldo souhaitait que le contenu de l'accord ne s'applique que lorsque ce serait étendu. Or, dès qu'il est signé, cet accord devrait s'appliquer aux signataires. Je ne vois pas un tel texte ne pas être étendu. Je trouve donc un peu mesquin de dire qu'on ne l'appliquera que quand il sera étendu.
M. CASTALDO.- A la phrase "La charge des démarches nécessaires à l'obtention de leur diplôme d'Etat incombe aux salariés" j'ajouterai "elle devra être effectuée dans les trois mois suivant la date de référence." En effet, il ne peut pas y avoir de cumul. Un salarié qui aurait 40 ans d'expérience professionnelle ne pourrait pas demander le même jour à bénéficier de celles des 25, celle des 30 et celle des 40 ans. C'est hors cumul possible.
M. le PRESIDENT.- Ce sont les règles de la Chancellerie. Quelqu'un qui aurait 40 ans n'aurait pas les 3 autres médailles le même jour.
M. GIANNINI.- Sur ce projet d'accord, la partie patronale nous dit donc qu'elle est d'accord pour appliquer la loi.
M. le PRESIDENT.- On s'en félicite !
M. GIANNINI.- Le seul point positif est qu'éventuellement, elle prendrait en charge le coût de la médaille.
M. CASTALDO.- On fait plus que la loi, car la loi ne demande pas à une branche d'avoir un accord sur la médaille du travail. Non seulement on est d'accord pour éventuellement s'engager sur une négociation permettant de financer la médaille, mais on l'est aussi pour signer un accord. Or, quand on signe un accord, on sait pertinemment que la communication se fait auprès des salariés là où, auparavant, elle ne se faisait pas avant. 
Demain, je ne dis pas qu'il y aura un raz de marée de demandes de médailles du travail, mais il va forcément falloir gérer des demandes. On fait donc plus que la loi du point de vue du financement de la médaille mais, aussi, en actant dans la convention collective l'existence de ce dispositif.
M. le PRESIDENT.- A la reprise, on abordera la seconde partie de l'accord.

(La séance, suspendue à 12 heures, reprend à 14 heures 05.)
M. le PRESIDENT.- Nous reprenons avec la deuxième partie concernant la reconnaissance sous la forme de jours de congé ou de primes. 
M. LOVATO.- Au nom des 3 syndicats, nous pensons qu'après avoir réglé quelques points, nous pourrions aboutir à une proposition commune. Par contre, il nous faut un peu de temps, à la fois dans nos discussions mais, aussi, pour nous retourner vers nos mandants respectifs. La partie patronale serait en mesure d'apporter une proposition à cette deuxième partie lors de la prochaine CPM.
M. COT.- Appelons un chat un chat. La reconnaissance d'une entreprise vis-à-vis de quelqu'un qui a servi un certain temps doit être marquée. Maintenant, elle ne peut pas l'être exactement partout de la même façon. Cela dépend des moyens de l'entreprise. Nous pensons que le sujet mérite d'être examiné au fond, mais aujourd'hui, nous ne pouvons pas répondre pour tout le monde. Nous demandons du temps pour procéder à une large concertation, à tous les niveaux, dans les groupes comme dans les entreprises. Il ne s'agit pas du tout d'écarter le principe.

M. FRANCOIS.- Excluez-vous d'emblée les jours de congés payés supplémentaires et les éventuelles gratifications de salaire ou avez-vous besoins de temps pour y réfléchir et éventuellement faire une proposition ? 
M. COT.- Nous ne sommes pas fermés totalement, mais ces modalités représentent une certaine somme, que ce soit en jours de congé ou en salaire. Il nous faut le temps de regarder les choses calmement, groupe par groupe, entreprise par entreprise. Dans la fonction publique, on a une médaille au bout d'un certain temps de carrière. Généralement, elle n'est pas accompagnée d'une prime. Cela étant, dans le privé, il y a d'autres comportements. Cela mérite donc d'être examiné au fond, car on ne peut pas vous donner une règle valable pour tout le monde.

M. le PRESIDENT.- Au ministère du travail, il y en a relativement peu.

M. FRANCOIS.- Pour que les salariés y soient sensibles il faut que la reconnaissance s'accompagne de quelque chose de concret. Ce sera considéré également comme une avancée sociale. Si c'est seulement de la reconnaissance, je ne vois pas l'intérêt. 
M. COT.- On le comprend parfaitement.

M. PERRETO.- On peut espérer que, lors de la prochaine commission, vous apporterez quelque chose de concret. 
M. COT.- C'est vraiment l'idée.

M. ALBERT.- Je vous remercie de ne pas fermer la porte à une future négociation. Nous sommes ouverts à tout dialogue afin de faire reconnaître l'employé qui a travaillé pendant X années.

M. le PRESIDENT.- Nous inscrivons ce point à l'ordre du jour de la CPM de septembre.

M. PADOVANI.- Pour l'instant, vous, employeurs, êtes donc réticents à donner une gratification, quelle qu'en soit la forme. Est-ce parce que l'on est dans la stricte application de la loi, à savoir que la médaille du travail est délivrée pour toute une carrière sans qu'obligatoirement tous les employeurs aient fait partie de la branche ? C'est donner de l'argent à un salarié qui, sur 40 ans de carrière, n'aura peut-être fait qu'un ou deux ans dans la profession qui vous pose problème ?
M. LOVATO.- J'ai relu le projet qui parle de "fidélité à l'entreprise." Les adhérents de l'ACIF ne sont pas opposés à la discussion et à la négociation. Par contre, la majeure partie considère que, s'il y a reconnaissance et fidélisation, ce serait au sein de leur entreprise. L'ensemble des discussions que nous avons eues à midi visait à trouver une position commune aux trois syndicats. C'est pourquoi j'ai demandé ce délai.

M. le PRESIDENT.- J'inscrirai une proposition présentée par la partie patronale qui s'engagera à la fournir à l'ensemble des participants deux semaines avant la tenue de la CPM. 
Point d'information sur la pénibilité
Mme BARRUCAND.- Nous avons eu une réunion de la commission paritaire nationale de santé au travail le 11 juin. Concernant l'étude confiée à l'ANACT il me semble que, lors de la précédente commission, on vous avait informé que nous venions de faire établir un devis par le consultant, AGP mais qu'il fallait le faire valider par l'ANACT. 
Après diverses relances, l'ANACT a émis un avis deux jours avant la réunion de la commission paritaire nationale de santé au travail. Elle a fait quelques observations sur des intitulés. Elle a trouvé que trop de mesures étaient prévues dans le devis et que l'on travaillait plus sur la pénibilité que sur la prévention. Or, elle souhaitait que l'étude porte plus sur la prévention. Toutes ces observations ont été transmises au consultant. On attend le retour pour qu'il revoie le devis en conséquence. 
L'ANACT a été longue à réagir car ils sont très pris, notamment par l'organisation d'une semaine sur le bien-être au travail.

M. le PRESIDENT.- Des questions ?
M. ALBERT.- Etant donné ce qui se passe ces jours-ci, nous pensons que la pénibilité doit être travaillée afin de montrer que, dans les métiers des casinos, il y a une pénibilité qu'il va falloir faire reconnaître afin que certaines personnes puissent partir à la retraite. Il ne faut pas attendre de voir son médecin traitant pour qu'il annonce que l'on a une perte de capacité de 30 % pour travailler la nuit. Il s'agit donc de faire reconnaître la pénibilité de chaque métier dans la branche. Ce serait bien que l'on avance en même temps que les discussions actuelles sur la retraite et que l'on ait au moins une avancée dans ce domaine. 
Personnellement, je ne me sentais pas à ma place en allant manifester, mais négocier ici ou au ministère pour que la pénibilité du métier soit reconnue, ça, oui. Si les patrons veulent bien travailler avec nous, cela permettra de faire partir à la retraite des personnes un peu vieilles qui ont des mandats et autres !
Mme BARRUCAND.- En commission paritaire nationale de santé au travail, on a décidé de choisir trois entreprises de taille différente et de faire un audit. Attendons les résultats de l'étude pour en tirer les conséquences.

M. PADOVANI.- A FO, nous rejoignons notre camarade de la CFTC, notamment, sur l'importance de travailler sur la pénibilité. Par ailleurs, l'ANACT dit qu'elle aimerait plus travailler la prévention que la pénibilité. Cela ne nous va pas. Nous, syndicats de salariés, pensons que s'il doit y avoir reconnaissance de la pénibilité au travail, il ne faut pas que cela vienne uniquement d'un médecin. Si c'est déjà acté dans la branche, cela constituerait une importante avancée. 
On a déjà des statistiques, notamment ici, sur l'espérance de vie d'un travailleur de nuit qui serait inférieure de 7 ans celle d’un travailleur de jour. C'est un point d'actualité sur lequel il va falloir se pencher.

Mme INGHILTERRA.- Quelles sont les trois entreprises ? 
Mme BARRUCAND.- Elles ne sont pas totalement arrêtées ; il faut que ce soit validé lors de la prochaine CPNST qui, je crois, a lieu en novembre. On avait pensé à un grand casino, Aix-en-Provence, à un casino « moyen » qui pourrait être Biarritz, d'autant plus qu'il utilise le questionnaire "vécu au travail" que nous avions revu avec la CNAM. Quant au troisième, ce serait un établissement indépendant de plus petite taille. 
M. le PRESIDENT.- Avoir un casino de petite taille me paraît intéressant, car tous ces aspects d'anticipation, d'accompagnement sont aussi des questions de moyens.
Mme BARRUCAND.- Tout à fait. La région indiffère du fait que beaucoup de mesures peuvent être effectuées par la médecine du travail. L'ANACT souhaite que la médecine d'entreprise ait plus d’interventions dans l’étude, notamment en matière de diagnostics de risques professionnels, car elle connaît bien l'entreprise.

Examen des conséquences de la loi du 20 août 2008 
M. ALBERT.- Je vous ai fait parvenir un projet qui a été rédigé par ma juridique. Elle aurait dû être présente, malheureusement, elle a eu un empêchement : elle s'est fait opérer des dents de sagesse. Le texte n'est pas du tout politique. J'aimerais que l'on aborde le point sur la commission d’interprétation des accords dans les établissements où il n’y a pas de représentation syndicale, et non la loi de 2008, qui est trop vague. Ce projet n’aborde que le point sur la commission.

Si on ne signe pas aujourd'hui, en septembre prochain, la juridique de la CFTC pourra venir argumenter beaucoup mieux que moi. 
M. le PRESIDENT.- Vous pouvez quand même, aujourd'hui, souligner les points essentiels.

M. ALBERT.- Je préfère que les syndicats de patronat réagissent.

M. CASTALDO.- Cet accord collectif présenté par l'ensemble des syndicats patronaux n'était pas très original, dans la mesure où il reprenait le seul accord que j'ai pu trouver qui ait été signé en France, qui concerne la branche de la métallurgie. On a tout simplement repris ce texte.

S'agissant des modifications de la CFTC, on les a regardées. Effectivement, elles sont purement d'ordre technique. Par conséquent, on est tout à fait disposé à les relire ensemble. Cela ne nous dérange pas du tout d'avoir abandonné la rédaction initiale, car il n'y a pas de susceptibilités d'auteur, on peut tout à fait lire l'accord tel que rédigé suite aux modifications de la CFTC. Il y a très peu, voire pas de points de contestation possibles.

Mme KARPELES.- Il y a des points de discussion sur lesquels on peut améliorer le projet.

M. PADOVANI.- Au nom de FO, nous rappelons notre position concernant ce projet d'accord national sur les voies et moyens du dialogue social dans la branche des casinos. La dernière fois, nous avons précisé certaines choses qui sont actées dans les minutes. Trois syndicats s'étaient opposés à la mise en place de cette commission car pour nous, ce projet vise à faire passer la pilule pour mettre en place cette fameuse commission que la majorité des syndicats présents autour de la table n'approuvait pas.

Par ailleurs, Casinos Modernes nous dit qu'il a fait un copier coller de l'accord de la métallurgie, accord qui fait 25 pages et qui n'a rien à voir avec celui-ci. On parle beaucoup de voix, mais les moyens donnés aux syndicats et au dialogue social dans la branche sont quelque chose de concret. Or là, à part la mise en place de cette fameuse commission, je ne vois pas grand chose. Nous avons fait part de nos réticences, je vous rappelle la principale : si c'est pour permettre à Casinos de France de mettre en place, par exemple l'annualisation dans la branche, nous ne sommes toujours pas d'accord.

M. le PRESIDENT.- Le « projet d'accord sur les voies et moyens » est rayé et remplacé par « la négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux. » L'objectif est recentré.

M. PADOVANI.- Je parlais de notre position vis-à-vis du texte initial. Après, on a dit que l'on ferait la lecture de la proposition de la CFTC.

M. GIANNINI.- Nous restons sur la même position. Les trois syndicats s'étaient opposés. FO est contre car pour que la commission soit mise en place, il faut deux effets cumulatifs. On ne voit donc pas l'intérêt de la mettre en place, car si un accord venait à être signé, en l'état actuel des choses, il ne pourrait pas être valable puisque la commission n'existe pas. La créer, c'est ouvrir la porte à un problème auquel, à ce jour, on n'est pas confronté. C'est donner la possibilité que cela puisse arriver alors qu'aujourd'hui, on est à l'abri de cela.

Mme KARPELES.- Il est inutile de reprendre le débat long et douloureux que nous avons eu sur le sujet. Je renvoie aux minutes précédentes pour rappeler la position patronale sur la question et s'il faut que l'on saisisse le ministère pour avoir une réponse tranchée, on le fera.

M. le PRESIDENT.- Je ne préjuge pas du tranché de la réponse !
M. ALBERT.- Je ne sais pas si ce sont trois ou quatre syndicats qui seraient contre la fameuse commission, je pense plutôt qu'ils sont quatre, mais j'avais dit que j'interrogerai mon juridique pour savoir si, en venant à cette commission, je viendrais seulement pour figurer ou pour pouvoir aider les personnes dans les entreprises qui n'avaient pas de mandats, qui étaient tout simplement élues. Mon juridique m'a dit qu'être dans la commission permettait d'argumenter pour interpréter, mais à ce jour, personne n’a pu me fournir un document m’indiquant qu’un accord ne pourrait pas être validé dans un casino où il n'y aurait pas de représentants syndicaux, sauf à aller devant les tribunaux.

On ne peut pas dire que la CFTC a des millions d'adhérents, mais on ne va pas dire à des casinos "si vous voulez un coup de main, prenez la carte !" S'ils ont fait une grosse boulette et qu'on peut la rattraper dans cette commission, je le vois comme cela. Maintenant, s'il faut aller au tribunal pour avoir la réponse, on verra mais mon juridique m'a dit qu'il n'y a pas de papier démontrant que les patrons ne pourront pas le faire. C'est pourquoi j'ai écouté mon juridique. 
Les quatre syndicats avez pris votre responsabilité, mais on ne peut pas jouer à pile ou face avec les gens qui, dans les casinos, auront des problèmes sans avoir de représentants syndicaux. On est peut-être refoulés par les employés, les patrons font tout ce qu'il faut pour ne pas nous faire reconnaître à notre niveau, mais pour moi, si le projet peut être négocié pour que la commission existe (je ne parle pas de toute la loi de 2008) je pense que je mettrai ma signature avec mon juridique à côté.

M. PADOVANI.- Une chose est sûre, on n'est pas certain que cela aide les salariés. Contrairement à ce que dit notre camarade de la CFTC, qui a le droit d'avoir une position différente, nous n'avons pas l'impression que c'est pour défendre les droits des salariés. Au contraire, ce serait plutôt pour les tirer vers le bas. Et d'ailleurs, nos conclusions sur l'examen des conséquences de la loi de 2008 sont qu'il n'y a aucune avancée sociale pour les salariés. Beaucoup de gens qui ont étudié cela partagent ce sentiment.

Visiblement, la CFTC pense que l'on aura les moyens d'aller contre certains accords, mais non, car on ne va pas juger sur le fond, mais sur la forme. Ce sera seulement pour voir si cela a été fait dans les règles, mais on ne donnera pas une sentence en disant "Ce n'est pas bien pour les salariés pour telle et telle raison." On va simplement, et c'est logique, voir si les textes de lois ont été respectés. Les gens qui siègeront dans cette commission ne jugeront pas du bon ou du mauvais contenu de l'accord. Ne nous trompons pas sur l'objet de cette commission. 
M. DURAT.- En signant un accord, vous pouvez vous tromper, les élus peuvent s’être trompés sans s’en rendre compte. Si on n’a pas le pouvoir d'empêcher l'application de cet accord et que vous allez au ministère pour dire « on a discuté avec eux, donnez-nous l’approbation » dans ce cas allez-y directement !

M. CASTALDO.- Les syndicats opposés à ce type d'accord partaient du postulat suivant : que des salariés signent un accord contraire à leur intérêt. On est une branche très petite, tout le monde se connaît. S'il y a négociation dans une entreprise vous, les syndicats représentatifs de la branche des casinos, êtes suffisamment nombreux pour en avoir un écho et pour pouvoir intervenir en amont de la négociation. 
Ensuite, dans le peu d'entreprises où il n'y a pas de délégué syndical, il ne faut pas croire que les salariés du personnel non délégués syndicaux sont à ce point naïfs qu'ils vont signer des choses contraires à leur intérêt. Dans une entreprise, on ne peut pas faire de choses plus défavorables que la loi. Ce n'est pas la peine de faire peur là où il n'y a pas de sujet. 
Ensuite, la commission va s'assurer qu'un certain nombre de conditions ont été remplies, notamment, l'indépendance des salariés dans leur négociation vis-à-vis de la direction au moment de la signature de l'accord. Et puis, il ne faut pas s'imaginer que, demain, il y aura cent accords dans les casinos qui n’auront pas été négociés par des délégués syndicaux. Sur 200 casinos, 70 à 80 casinos n’ont pas de délégués syndicaux. Ce sont de petits établissements qui pourraient trouver un intérêt à avoir un accord. Ce type de commission le permettrait.

Pour reprendre le langage de la CFTC, j’ai envie de dire : n'ayez pas peur. Cela ne va pas changer le paysage syndical et vous n'allez pas perdre la main sur vos prérogatives. Au contraire, quand vous aurez un accord signé dans un casino où il n'y a pas de délégué syndical, vous aurez la possibilité de jeter un coup d'œil, d'échanger avec les salariés, de faire valoir votre valeur ajoutée par rapport à la négociation et demain, pourquoi pas, arriver à avoir une représentation syndicale là où il n'y en avait pas. Ce type de commission peut peut-être, au contraire, favoriser votre pouvoir, en tout cas votre représentativité dans les casinos. 
On ne peut pas refaire le débat de fond sur faut-il ou pas ce type de commission. Une loi permet de la faire. Les parties patronales ont fait une proposition, il y a une contreproposition. Je propose de la relire. 

M. DESCORMIES.- Pour répondre à FO et à la CFE-CGC, à l’article 8 du projet que l'on vous a présenté concernant la décision de la commission : "pour chaque accord qui lui est soumis, la commission paritaire de validation rend, conformément aux dispositions légales, soit une décision d’irrecevabilité, soit une décision de validation, soit une décision de rejet." C'est un peu plus qu'un pouvoir de supervision. C'est plutôt un pouvoir de contrôle des projets présentés.

M. PADOVANI.- Effectivement sauf que, si on prend l'accord sur la métallurgie, qui est assez complet, il est indiqué "rejet dans l'hypothèse où l'accord ne respecte pas les dispositions législatives réglementaires." Le contrôle de la commission ne peut pas porter sur l'opportunité de l'accord. La validation par la commission paritaire est considérée comme acquise dès lors qu'une majorité des suffrages exprimés s'est dégagée au sein du collège représentant... etc. Voilà ce que dit l'accord. C'est seulement sur la forme que la commission donne un avis. Effectivement, il y a rejet, validation ou irrecevabilité, mais sur les points que l'on a énoncés.

On semble regretter que l'on ne puisse pas signer des accords dans les entreprises où il n'y a pas de syndicats, mais la branche ne fait rien pour laisser s'implanter les syndicats. Pour monter des cellules syndicales ou faire preuve d’opposition, c'est de plus en plus difficile. Cela rejoint le sujet de l'égalité au travail. On parle seulement d’égalité hommes/femmes, mais il y a aussi la syndicalisation. S'il n'y avait pas une chasse (même si elle n’est pas systématique) aux gens qui veulent se mettre ensemble pour discuter de leur avenir dans une entreprise et des droits qu'ils peuvent acquérir, cela fonctionnerait très bien. 

M. DURAT.- Concernant les propos de M. Castaldo, j'assume ce que j'ai dit et je le crains. J'espère me tromper. Le but n'est pas de créer une peur, il est de faire de bonnes choses en paritaire. Par ailleurs, quand vous vous adressez à nous, vous dites "Vous, les syndicats." Sachez, Monsieur Castaldo, que nous sommes aussi des salariés, certes délégués syndicaux élus pour certains, mais c'est un des outils de la Ve République, c'est un des outils démocratiques. Ne stigmatisez pas en disant "vous, les syndicats" car quand je vous parle, même si j'ai une étiquette syndicale, je suis aussi salarié.

Mme KARPELES.- Certes, le contrôle de cette commission sur l'opportunité de l’accord n’est pas prévu par les textes de loi, mais il y a un contrôle de légalité qui est assez large et qui va permettre aux différentes personnes qui vont examiner l'accord de vérifier, a minima, que cet accord respecte les dispositions de la loi. Ce n'est pas un contrôle inutile et limité. La commission pourra s'assurer que les accords appliqués dans les entreprises respectent toute la réglementation en matière de droit du travail ce qui n'est pas rien, contrairement à ce que vous semblez dire.

M. ALBERT.- J'ai demandé à ma juridique si, au cas où on n’acceptait pas cette commission, on aurait un recours éventuel. Elle a été incapable de me dire « Oui, prenez tel l'article du code du travail, allez aux prud’hommes, en cour d'appel, en conseil d’Etat etc. » Si vous avez un texte indiquant qu’en l'absence de la commission d'interprétation, les employeurs ne pourront pas faire passer leurs accords là où il n'y a pas de représentants syndicaux, apportez-le moi ! Mais si, dans un casino où il n'y a pas de délégué syndical, un accord passe et qu’il n’est finalement pas bon, on va dire au type « tu es marron, car tu n'as pas adhéré à notre syndicat » ?!  
M. GIANNINI.- Sans polémiquer, il suffit de reprendre les textes, qui prévoient deux critères cumulatifs sans lesquels l'accord n'est pas valable. S'il n'y a pas de commission, l'accord n'est pas valable.

Pour répondre à M. Castaldo qui nous dit « n’ayez crainte, il ne pourra pas être signé d'accord inférieur au code du travail », c'est faux. Avec la loi d'août 2008, on peut signer un accord inférieur. Ouvrez le code du travail, c'est écrit noir sur blanc. Voilà une de nos craintes !

M. ALBERT.- Tout à l'heure, Monsieur Castaldo, vous avez dit que la branche était toute petite et que les syndicats étaient donc informés de ce qui se passait dans les casinos. Pour ce qui concerne mon syndicat, nous n'avons pas un pouvoir d'ubiquité tel que nous savons tout ce qui se passe dans la branche. A contrario, notre naïveté a des limites.

M. PADOVANI.- Un exemple. En tant que DS dans le département où je suis, la Savoie, on est fréquemment appelé dans des entreprises pour signer des accords là où il n'y a pas de représentants syndicaux. Les patrons sollicitent les UD. Or, je n'ai jamais signé un accord. Les trois-quarts du temps, on préfère ne pas être mandaté car ce qu'ils contiennent n’est pas bon pour les salariés. Heureusement, aucun syndicat ne l'accepte, car il faut voir ce que contiennent ces accords ! 
Par ailleurs, si on reprend les minutes de la dernière séance, M. Decoutère disait : « Comme il n’y a pas de hiérarchie des normes, si, dans le fonctionnement d'une entreprise, on est plus ou moins favorable au code du travail, effectivement, rien ne nous en empêche. »
Casinos de France a ajouté : « En plus, si j'ai envie de mettre en place l'annualisation dans une entreprise… » Je vous concède que, dans les endroits où il y a énormément d'activité l'été ou l'hiver, les salariés sont peut-être demandeurs, mais alors, si les salariés nous disent qu’ils sont d’accord, que cela les arrange, nous sommes assez intelligents pour ne pas être totalement fermés.

M. CASTALDO.- Pour répondre à la CGC, ici, je m'adresse aux syndicats, pas aux personnes. C'est une question de pure forme. Ce n'est pas pour vous enquiquiner. J’aimerais que l'on entre dans le débat et qu'on lise l’accord.

M. FRANCOIS.- Ce qui vous gêne, c'est d’avoir affaire aux gens mandatés par les syndicats, car vous ne serez pas d'accord avec eux. Vous voulez changer d'interlocuteur pour entrer dans le champ dérogatoire et, pour pouvoir signer des choses autorisées par la loi, vous avez besoin de cette commission. Cela a été avoué par Casinos de France la dernière fois. Nous ne pouvons pas être d'accord.

M. le PRESIDENT.- On examine le texte amendé. Faites uniquement lecture des propositions de corrections de la CFTC.
Accord relatif à la négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux.

M. CASTALDO.- La proposition de la CFTC a le mérite d'appeler un chat un chat. On négocie bien un accord relatif à la négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux. Pas de remarque.

Préambule
Ce préambule a le mérite de rappeler que c'est l'exception et que la règle, c'est la négociation par les syndicats et par le délégué syndical dans l'entreprise. Pas de remarque.

M. FRANCOIS.- « A titre exceptionnel » je ne suis pas d'accord. C'est dans tous les casinos où il n'y a pas de présence syndicale. Vous l'avez dit vous-même, cela va concerner 90 casinos. C'est énorme.

Mme KARPELES.- On peut remplacer par « subsidiaire ». Ce n'est qu'à titre subsidiaire que l'on se tourne vers ce type de négociation.

M. PADOVANI.- Peut-on avoir une suspension de séance, Monsieur le Président?

(La séance est suspendue.)
M. le PRESIDENT.- Nous reprenons.

M. PADOVANI.- Le titre de l'ordre du jour est « examen des conséquences de la loi du 20 août 2008.» Les deux titres proposés par le patronat et la CFTC n’ont rien à voir.

Par ailleurs, encore une fois, il y a deux points cumulatifs pour mettre en place cette commission. Ils ne sont pas réunis. Nous avons l'impression que l’on met la charrue avant les bœufs. Que ce point soit mis à l'ordre du jour, soit, mais alors qu’on le fasse tous ensemble et après négociation. Or là, auparavant, on nous demande un avis tranché pour savoir si la commission a un caractère obligatoire ou pas. Les syndicats patronaux nous avaient dit qu'ils interrogeraient le Ministère du travail. On n'a pas de réponse, il faut donc renvoyer à plus tard la discussion sur la mise en place de cette commission. 
De plus, comment voulez-vous que nous, syndicats qui signons des accords pour la banche, donnions une dérogation pour que des accords puissent être signés en dessous de ce qui se fait dans la branche? Cela reviendrait à remettre en cause le dialogue social plutôt qu’à l'améliorer. 
Enfin, et j'irai dans son sens, M. Castaldo nous dit que l'on ne pense qu'à nous et qu'il faut aussi penser aux salariés qui veulent des accords. Or, quand on appelle les délégués syndicaux dans les UD pour qu’ils viennent signer un accord, quand on y va, on discute avec les salariés. Or, ils nous disent « on ne veut pas que vous donniez votre signature. » Si le patron du casino appelle le délégué du personnel pour lui soumettre à signature tel accord et que le délégué ne veut pas, que fait-on? Si l’accord est si bon que cela, les salariés devraient demander à ce qu’il soit validé.

Nous avons l'impression que vous voulez squeezer toutes ces choses pour arriver à signer des accords dérogatoires dans la branche. Nous ne voyons pas l'intérêt de discuter de ce texte tant que l'on ne sait pas si cette commission est ou non obligatoire.

Dernier point, quatre syndicats la dernière fois et deux présents aujourd'hui avaient dit que, si cette commission était mise en place, ils feraient valoir leur droit d'opposition. Plutôt qu’entrer dans des batailles stériles, ayons déjà une réponse sur le fait de savoir s'il est obligatoire de la mettre en place. Ensuite, on discutera de ce qui doit être discuté, mais on n’aura pas perdu du temps ou de l'énergie pour des choses qui n'ont peut-être pas lieu d'être.

M. le PRESIDENT.- Sur les quatre syndicats, deux sont présents. On continue la lecture.

M. CASTALDO.- L'ordre du jour est effectivement l'examen de la loi, mais la loi comporte, notamment, la création de la commission. Je ne vois donc pas où est le problème. Quant à votre droit d'opposition, j'imagine que vous ferez valoir cet argument en temps utile. Pour le moment, en CPM, ce n'est pas mon souci.

Titre I : champ d'application de l'accord 

M. PADOVANI.- En effet, mais il n'y a pas que cela dans la loi du 20 août et il n'y a surtout pas la lecture de cet accord. Est-ce moi qui comprends mal ? Doit-on continuer à étudier ce texte alors qu'il n'est même pas à l'ordre du jour ? C'est cela, l'examen des conséquences du 20 août 2008 ?

M. CASTALDO.- Il y a bien eu échange de projet lors de la dernière commission. On a notamment évoqué la création de cette commission. La partie patronale s'était engagée à remettre un projet sur la création de cette commission. Cela a été fait. Aujourd'hui, on en vient à discuter de ce projet d'accord qui entre dans le cadre de la loi du 20 août. Vous avez eu les projets en main, vous auriez pu vous en étonner en amont, en tout cas lors de la dernière commission. A moins de faire de la procédure pour faire de la procédure, je ne vois pas où est le souci. Côté partie patronale, il n’y a pas d'ambiguïté sur le sujet, mais je comprends votre questionnement.

M. GIANNINI.- La loi parle d'une éventualité d'accord et nous, on discute des conséquences de quelque chose qui n'existe pas. C’est fort de café ! 

M. CASTALDO.- Une des conséquences de la loi est, notamment, la possibilité de créer le type de commission dont on discute. On est dans le champ du débat.

M. GIANNINI.- Je vais vous parler des articles 2, 3, 4, 5…
M. CASTALDO.- …vous le pourrez après, si vous le souhaitez.

M. le PRESIDENT.- Nous avons déjà eu un débat sur cette approche globale de la loi et un certain nombre de ses conséquences. Aujourd'hui, l’une d’elles est qu'il y a une possibilité de négociation dérogatoire ouverte aux entreprises dépourvues de délégués syndicaux. La dernière fois, on s'est quitté avec une proposition de texte et la CFTC a dit : « Nous avons un conseil juridique, nous nous proposons de le lui soumettre et de revenir en séance avec un texte amendé.» On est dans cet esprit. Quand j'ai établi l'ordre du jour, il aurait fallu dire que vous ne vouliez plus discuter de ce texte amendé. Tel n'a pas été le cas. Je trouverais dommage de ne pas avancer sur ce texte, quitte à faire valoir vos droits, qui sont entiers.

M. PADOVANI.- J’avais bien compris tout ce que vous venez de dire, mais il y avait aussi eu l’engagement qu'aujourd'hui, on aurait l'arbitrage du ministère du travail. Or, on ne l'a pas! Si on avait eu cette réponse...

M. le PRESIDENT.- …il n'y a pas d'arbitrage.

M. PADOVANI.- La décision...

M. le PRESIDENT.- Il y a eu une interpellation. Je vous renvoie aux minutes. J'ai fait part de la réponse de la DGT qui était tout sauf tranchée et qui renvoyait à la négociation de branche.

Mme KARPELES.- Pour préciser la position patronale, effectivement, on a abordé le sujet de la loi 2008 sous cet angle, mais on ne s'est jamais opposé à ce que les organisations syndicales ajoutent au débat d'autres questions liées à la loi. A ma connaissance, aucune d’elle n'a proposé d'élargir le débat sur un autre point de la loi de 2008. Nous avons choisi d’attaquer l'analyse de cette loi sous cet angle mais si, demain, une organisation syndicale de salariés propose d'aborder d’autres points de la loi, nous n'avons jamais dit que nous refuserions de le faire.

M. PADOVANI.- Puisque l'on nous renvoie aux minutes, regardez ce qu'a dit notre camarade David Rousset sur la position de FO et sur ce qu'il entendait par « examen de la loi du 20 août 2008. » Ce n'est pas restrictif. Je n'ai jamais dit que vous ne vouliez pas étudier le reste de la loi. Ce qui me paraît dommage c'est que, si cela n'a aucun caractère obligatoire, on risque de perdre du temps car on va négocier avec des syndicats qui ne veulent pas mettre en place cette commission. Si elle était obligatoire, ce serait tellement simple! On discute. Ou alors, on fait un vrai copier-coller de l'accord sur la métallurgie.

M. ALBERT.- Le projet de la CFTC répond à celui des patrons. A aucun moment j'ai dit que je voulais négocier ou m’opposer à la loi de 2008. Je voulais simplement connaître la valeur de cette commission d'interprétation. Pour nous, si elle doit exister, avec éventuellement la signature de la CFTC, ce sera en tenant compte des modifications apportées par notre juridique.

M. le PRESIDENT.- Nous continuons l'examen. Il n’y a pas de remarque sur le titre I.

Titre II : négociation avec les élus du personnel
Articles 1 et 2 : Pas de remarque.

Article 3 : validation des accords

M. CASTALDO.- "L’accord ainsi conclu ne pourra… dans les conditions définies aux articles ci-après" et pas « à l'article. »
Pas de remarque.

Article 4 : composition de la commission paritaire

M. CASTALDO.- Peut-on réserver la composition aux seuls signataires de l'accord? 
Mme BARRUCAND.- Non. On n'a pas le droit.

Article 5 : fonctionnement

M. CASTALDO.-  « Le secrétariat sera assuré par la partie patronale » et non « par la fédération. »
« Chaque séance de la commission est présidée… et par un représentant d'une organisation patronale » et pas « de l'organisation. »
Mme KARPELES.- On pourrait peut-être ajouter l'éventualité de mettre en place un peu de télétravail. On travaille sur des documents, au moins en première analyse. Ne pourrait-on pas, par exemple, prévoir des réunions téléphoniques ? On n'a pas idée du nombre d'accords qui seront soumis à validation, mais s'ils devaient être assez nombreux dans une courte période, ne peut-on pas trouver des solutions pour que ces réunions soient moins compliquées à mettre en œuvre ?
M. le PRESIDENT.- En conférence téléphonique, comment peut-on s'assurer de l'identité de celui qui parle ? 
Mme BARRUCAND.- Et surtout de la parité !

Mme KARPELES.- On parle d'une première réunion d'analyse ou d'une étude du dossier.

M. le PRESIDENT.- J'entends ce que vous dites, mais cela peut soulever des problèmes. Avec la visioconférence, on a l'image.

Mme KARPELES.- Mais elle est plus compliquée à mettre en œuvre pour les syndicats de salariés.

M. le PRESIDENT.- La réunion est délocalisée. C'est le système de visioconférence de tel endroit qui est à votre disposition. Honnêtement, je ne sais pas.

Mme KARPELES.- Cela peut fluidifier l'organisation de ces réunions, notamment, au départ, si on avait un grand nombre d'accords à valider.

M. le PRESIDENT.- Votre idée n'est pas à exclure, les moyens modernes sont intéressants. Si cette commission doit être créée, elle devrait s’interroger sur son mode de fonctionnement, mais on ne peut pas le mettre dans l'accord.

Chapitre 2 : procédure de validation. 
M. CASTALDO.- On raye et on modifie le numéro des articles suivants.

Article 6 : saisine de la commission

« Un exemplaire de l’accord soumis… format numérique » et non « Word. » 

« Tout dossier de demande incomplet… aux dispositions de l'article 7" et pas « 10. »
Mme KARPELES.- On pourrait peut-être prévoir la possibilité que les signataires soient présents pour défendre leur projet, tout au moins pendant une partie de la réunion. Une des conditions demandées à la commission est de valider le fait que les négociateurs ont bien une indépendance par rapport à la direction. C'est essentiel. Ce serait un moyen pour la commission de s'assurer de la façon dont se sont déroulées ces négociations.

M. le PRESIDENT.- Tout au moins d'être invités. Après, ils viennent ou pas.

Mme KARPELES.- En envoyant les documents de validation, ils peuvent signaler qu’ils sont disposés à être entendus par la commission si elle le souhaite.

M. PERRETO.- Ou faire la réunion dans un casino dans lequel l'accord est prévu.

Mme KARPELES.- La commission peut avoir à examiner plusieurs accords en même temps.

M. CASTALDO.- Le but de la commission n'est pas d'examiner le fonds de l'accord. Il ne faudrait pas qu’elle se transforme en commission d'appréciation.

Mme KARPELES.- Mais une des conditions à étudier est l'indépendance des parties négociatrices. Ce serait une bonne façon de s'en assurer.

M. PERRETO.- Donc, on peut le faire de là où l'accord émane.

M. le PRESIDENT.- Ce n'est pas une commission nationale. L’esprit n’est pas de faire un Tour de France. Peut-être aurez-vous peu d'accords à valider.
Mme KARPELES.- Tout à fait.

M. PADOVANI.- Vérifier l'indépendance des négociateurs vis-à-vis de l'employeur est plein de bonnes intentions, mais j'aimerais savoir comment on peut la démontrer.

M. le PRESIDENT.- Payer le déplacement, l'hôtel va générer des frais pour la partie patronale.

M. JAVELLO.- Il vaut mieux la médaille du travail !

M. PADOVANI.- Au vu des retours sur investissements, une nuit d'hôtel, ce n’est pas très cher ! (Sourires)
M. ALBERT.- Il faut proposer que l'employé se déplace, autrement, on va avoir un doute, on va dire qu’il ne veut pas s'exprimer. Cela me fait un peu peur. Je suis pour que les gens puissent s’exprimer, mais je suis plutôt contre les conférences téléphoniques, car on n'a pas les gens en face.

M. le PRESIDENT.- On verra dans la mouture finale.

Article 7 : décisions de la commission

Pas de remarque.

Article 8 : notification de la décision

 « L’entreprise est informée de la décision de la commission de validation dans les 15 jours qui suivent la réunion. »
Titre III : Négociation avec les salariés mandatés
Principes. Pas de remarque.

Thèmes de la négociation

« Les thèmes ouverts…définis à l'article 1 du titre II du présent accord » et non « l'article 2. »
Moyens accordés aux salariés mandatés. Pas de remarque.
Titre IV : durée et dépôt de l’accord
Articles 1 et 2 : pas de remarque.

Nous ajouterons les mentions habituelles relatives à la révision et à la dénonciation de l’accord qui seront strictement identiques à celles que nous avons mises dans les accords précédents.

M. CASTALDO.- On joindra l’annexe au procès-verbal.

Demain matin, on vous remettra le projet modifié et amendé en fonction des remarques des uns et des autres.

M. le PRESIDENT.- L'ordre du jour est épuisé. Nous verrons demain l'égalité professionnelle, projet porté par la CGT.
(La séance est suspendue à 16 heures 10.)
CASINOS

Commission Paritaire Mixte 

***

Vendredi 25 juin 2010

(La séance est rouverte à 9 heures 45.)

M. le PRESIDENT.- La journée d'hier a été productive. Nous avons longuement débattu sur un accord relatif à la négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux. Ce matin, l'avenant n° 16 résultant vous est présenté. 

M. CASTALDO.- Ce qui vous est remis est le résultat des échanges d'hier. On a ajouté l'article final sur la révision et la dénonciation de l'accord. Il est à la signature jusqu'au 14 juillet.

M. SARAGAGLIA.- Vous avez dit que c'était suite aux échanges que vous avez eus et à la négociation d'hier. C'est donc que plusieurs Organisations syndicales sont d'accord sur le fond.

M. CASTALDO.- Hier, une négociation a eu lieu sur l'accord. La partie patronale a souhaité remettre un nouveau projet qui tienne compte des remarques faites hier et de le déposer à la signature. De là à ce que tel ou tel syndicat le signe, on verra, mais il est déposé à la signature, conformément à nos habitudes. En tout cas, la partie patronale le signera.

M. SARAGAGLIA.- Je vous parle du fond de l'accord.

M. CASTALDO.- Sur le fond, la partie patronale est d'accord. Je ne peux pas vous répondre pour les autres.

M. ALBERT.- Dans le titre 3, article 3, il y a une petite erreur : "Chaque salarié mandaté dispose d'un temps nécessaire à l'exercice de ses fonctions dans la limite d'une durée qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excéder 10 heures par mois. Ces heures sont considérées comme temps de travail et payées à l'échéance normale." Vous avez oublié de marquer "majorées de 25 %."
M. CASTALDO.- On a repris les modifications de la CFTC sans les modifier. 

M. ALBERT.- Il faudra ajouter qu'elles sont majorées.

M. CASTALDO.- Comme c'est étendu et que c'est la loi.

M. ALBERT.- SI vous préférez, on peut mettre "conformément à la loi."

M. CASTALDO.- Tout dépend s'il y a heures supplémentaires dans la semaine. Il vaut mieux ne pas le mettre dans l'accord. S'il se trouve que, dans la semaine, ces heures correspondent à des heures supplémentaires, elles devront être payées comme telles.

M. ALBERT.- Si on marque "conformément à la loi" et si la personne a dépassé le contingent d'heures, elles devront être payées. Mettre cette indication ne dérange pas.

M. CASTALDO.- D'accord, on ajoutera à la fin de la phrase "conformément à la loi."

M. PADOVANI.- Je rappelle notre position vis-à-vis de la CGT qui a posé la question. FO est opposée à la signature et à la conception même de cet accord. Pour FO, il nous semble qu'il n'y a aucune obligation de mettre en place cette commission qui n'est pas une avancée sociale pour les salariés. Tout à l'heure, M. Castaldo a dit que l'on a négocié et discuté cet accord. On peut s'étonner que, dans la branche, en une matinée, on soit arrivé à un accord et qu'il soit déposé à la signature le lendemain matin. Nous n'avons pas souhaité apporter d'amendement à ce texte puisque nous y sommes opposés. Hier, en début de ce que l'on va appeler une négociation...

M. le PRESIDENT.- …une ouverture de négociation.
M. PADOVANI.- La CFTC nous a indiqué que son conseil juridique, qui devait être présent, n'avait pas pu venir en raison d'une opération des dents de sagesse. Je pense que l'on peut se donner un peu de temps. Il serait bon d'attendre la prochaine CPM, en septembre, pour que le conseil juridique vienne nous expliquer tout ce que nous n'avons peut-être pas compris sur le fait de mettre en place cette commission. Cela aurait pu éviter les problématiques que l'on risque d'avoir avec sa mise en place.

M. ALBERT.- Je ne vois absolument aucun inconvénient à reporter à septembre si les patrons sont d'accord pour que notre juridique soit présente. L'accord a bien été rédigé par la juridique de la CFTC. Malheureusement, elle a eu un contre-ordre.

M. CASTALDO.- Je me félicite que la juridique de la CFTC puisse venir en septembre. Au pire, si jamais il y avait quelque chose à modifier dans l'accord, on pourrait faire un avenant. Sinon, il va s'écouler tout l'été avant que l'accord soit étendu, cela va prendre un temps fou puisque l'accord sur la mutuelle, signé il y a plusieurs mois, n'est toujours pas étendu.
M. DURAT.- Pour d'autres raisons que nous n'évoquerons pas aujourd'hui, nous sommes aussi favorables au report en septembre. Nous aurons alors une position définitive.

M. le PRESIDENT.- Il serait intéressant d'évoquer votre raison.

M. DURAT.- Non.
M. le PRESIDENT.- C'est confidentiel ?
M. DURAT.- Si vous voulez. C'est propre à la CFE-CGC.

M. DECOUTERE.- Concernant Casinos de France, on ne peut pas dire que le sujet ait été débattu uniquement hier. Il a été à plusieurs reprises évoqué en CPM. Le texte a été amendé, des amendements ont été retirés ou retenus. Aujourd'hui, on peut donc le mettre à la signature.

M. le PRESIDENT.- Il a largement été modifié.

M. DECOUTERE.- Le texte me paraît tout à fait conforme aux dispositions légales. Il n'y a pas de raison que l'on repousse les mises à la signature. Son extension va prendre un peu de temps, donc anticipons un peu. On sait que l'accord a été largement préparé par la CFTC avec une juriste.
Mme INGHILTERRA.- Je suis étonnée que les patrons soient toujours pressés que l'on signe quelque chose et que, lorsque c'est nous qui demandons quelque chose comme la médaille, on ait le temps de voir, de discuter, d'aller voir avec les actionnaires avant de signer ! J'aimerais que ce soit dans les deux sens. 
Nous avons repris les minutes de la CPM des 1er et 2 avril. Monsieur le Président avait dit : "Les accords conclus avec des élus doivent être transmis à une commission paritaire de branche qui se prononce dans les quatre mois. Elle est composée d'organisations représentatives de salariés et d'employeurs. Si la commission ne se prononce pas dans les délais impartis, l'accord est réputé validé. Si elle décide de ne pas le valider, il est réputé non écrit." Je ne vois donc pas où est le souci de signer cet accord.

M. PADOVANI.- On ne remet pas en doute ce qui a été écrit, c'est la loi. Notre problème porte sur le caractère obligatoire de cette commission. Ensuite, vous dites fort justement qu'il y a empressement. Quand on est pressé, c'est que l'on a des soucis pour nos salariés, pour nos mandants. C'est pour leurs intérêts. On est tous délégués syndicaux, cela fait un moment que l'on négocie. La partie patronale veut nous faire signer quelque chose de manière précipitée ; j'attends les accords soumis à signature et vous verrez qu'à l'intérieur, il n'y aura rien qui fera avancer la branche. N'oubliez pas que cet accord remet en cause l'existence des branches, des conventions collectives. 
Ce que vous voulez, c'est ramener la négociation au niveau de l'entreprise, comme dans les pays anglo-saxons. Le bénéfice d'une branche, c'est de pouvoir dire que, quelque soit l'endroit en France, par exemple dans le secteur de la boulangerie, chaque boulanger a les mêmes droits, grâce aux négociations de branche. Dès lors que vous portez la négociation uniquement au niveau de l'entreprise, là où il y aura des gens forts, il y aura des accords et des avancées sociales, mais là où il n'y aura pas de syndicats et de représentativité, les salariés n'auront rien. 
Vous savez comment cela se passe, là où on n'est pas représentatif, cela ne se passe pas bien. Si on était persuadé qu'il y avait des avancées pour les salariés, on ne s'y opposerait pas car le propre d'un syndicat, c'est d'essayer de faire avancer les salariés. Mais avec cela, je ne vois pas en quoi on les fait avancer. 
Au nom de FO, pour tous les exemples que j'ai eus de signature d'accord, les salariés y étaient opposés. A chaque fois, on a refusé d'être mandatés par nos UD pour les signer. Prenons le temps, on n'est pas à deux mois près pour mettre en place l'annualisation dans des entreprises. Si une majorité de salariés le veut après consultation, d'accord, mais squeezer les salariés pour faire passer des accords alors qu'ils sont contre ceux-ci, non et cela met en danger la branche.

Mme INGHILTERRA.- Je suis tout à fait d'accord, sur la forme, on n'est pas pressés, on peut attendre septembre, octobre. Mais comme c'est obligatoire, si un accord n'est pas signé, ce sera mis en place au bout de quatre mois. Il vaut donc mieux avoir cette commission et pouvoir refuser les accords que ne pas avoir de commission et voir l'accord passer automatiquement. On n'a pas la même lecture. Il est bien marqué que si, dans les quatre mois, il n'y a pas de commission, l'accord est accepté.

M. PADOVANI.- Effectivement, on n'a pas la même lecture. Il aurait été bien que votre conseiller juridique soit là pour nous éclairer. Quand le ministère du travail a été interrogé sur le sujet, on n'a pas obtenu de réponse claire. C'est tellement simple de dire qu'il faut la mettre en place obligatoirement. Nous, on dit qu'il faut plusieurs critères et que s'il n'y a pas de commission, les accords ne sont pas soumis et que l'on reste dans le droit du travail.

M. ALBERT.- En avril, je vous ai dit "Apportez-moi un document indiquant que l'on ne doit pas signer." On a tous des juridiques, aucun ne nous sort un texte de loi nous indiquant que, si on ne signe pas, ils ne pourront pas la mettre en place. C'est là où il y a confusion. Je me suis donc renseigné et la CFTC reste sur sa position. Si vous voulez reporter à septembre, très bien, mais on ne fera pas marche arrière, sauf si vous me prouvez par un texte que ce que vous dites est vrai.

M. PADOVANI.- On vous a lu le fait qu'il n'y avait aucun caractère obligatoire. On le refera. La CFTC nous dit que, pour son service juridique, c'est obligatoire. Vous auriez donc pu nous apporter un texte l'indiquant. Dans le doute, on s'abstient.

M. ALBERT.- Hier, vous avez pris l'option de faire droit d'opposition. Faites-le, on verra à la fin. Si on ne signe pas, les employeurs le feront unilatéralement. Que fait-on ? On descend dans la rue pour le faire sauter ?!
M. CASTALDO.- L'accord sera à la signature jusqu'au 13 juillet et, pour couper court au débat, je rappelle qu'hier, on a dit qu'il fallait être présent, car la CPM est faite pour travailler. Or, dans les entreprises dans lesquelles il n'y a pas de délégués syndicaux, la plupart du temps, les choses se font par usages, usages qui sont mal déterminés et donc sources d'insécurité juridique, du côté patronal comme du côté salarié.

Je rappelle à FO que la possibilité de signer des accords dans les entreprises ne vient pas que des délégués syndicaux. S'il n'y a pas de représentant syndical, cela peut aussi constituer une amélioration du dialogue social. On ne va pas refaire ce qui s'est dit hier après-midi ou alors, c'est un pas en avant et deux pas en arrière. Cette stratégie de négociation ne mène à rien. La partie patronale a fait part de sa modification sur un élément annoncé ce matin concernant les 10 heures de travail attribuées aux salariés mandatés. 
Nous déposons l'accord à la signature jusqu'au 13  juillet. Selon qu'il y a des signataires ou pas, on verra s'il faut faire un avenant ou pas. Au moment de l'extension, on verra s'il y a des oppositions et, si oui, si elles seront suffisamment motivées.

Mme RICHARD.- La CGT n'a aucun doute sur le fait que ce soit obligatoire ou pas mais si, pour certaines parties, c'est un problème d'interprétation de la loi, il faut peut-être poser la question aux tribunaux. Ce n'est pas à la branche d'endosser un rôle qui n'est pas le sien et, surtout, de prendre la solution qui serait la moins protectrice des intérêts des salariés. Si vous pensez qu'il y a un doute juridique, allons devant les tribunaux qui nous apporteront la solution. On n'est pas pressés. Si c'est une question de légalité, il ne faut pas que l'on règle cela nous-mêmes.

Mme INGHILTERRA.- Sur le titre 3, article 1 "la négociation avec un ou plusieurs salariés mandatés par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives dans la branche... ", il faudrait ajouter le L 2232-25.

Mme KARPELES.- C'est marqué "et suivants du code du travail." mais on peut le mettre.
Mme INGHILTERRA.- Ce serait mieux.
M. le PRESIDENT.- Pour conclure, la partie patronale maintient que le projet amendé des modifications de ce jour sera à la signature jusqu'au 13 juillet ?
M. DECOUTERE.- Oui. C'est notre position commune.

Projet d'accord de branche relatif à l'égalité professionnelle et salariale
M. le PRESIDENT.- Ce projet est présenté par la CGT. Je la félicite du fait que chacun ait été en temps et en heure destinataire de ce document afin de pouvoir l'étudier calmement. Les débats devraient s'en trouver enrichis.

M. CLET.- Pour la CGT, il était important de faire avancer les choses dans la branche. Le préambule résume la philosophie du texte. Nous l'avons fait en prenant les données issues du rapport de branche de 2008, notamment, les pourcentages et les effectifs masculins et féminins de la branche. Nous avons aussi dégagé différents points qui nous paraissaient importants, par exemple, le poids des MCD concernant les hommes et les femmes et la disparité qu'il peut y avoir entre eux. Egalement, nous avons essayé de mettre en évidence la féminisation de certains secteurs d'activité par rapport à d'autres. Nous avons aussi mis en évidence la réalité du temps partiel, notamment lorsqu'il n'est pas choisi, qui peut conduire à une inégalité de salaires.

Ces différentes mesures sont dans le champ d'application. Vous avez une sorte de formule globale qui résume chaque réalité. A chaque fois, nous essayons d'apporter des solutions et, surtout, des réponses. Cet accord nous semble aborder les différents thèmes de l'égalité professionnelle et nous attendons d'en débattre.

M. FONTAINE.- L'accord traite uniquement de l'égalité homme/femme. On avait aussi parlé des personnes qui ont des mandats dans les entreprises ; ce serait bien de l'évoquer. Egalement, on avait parlé des travailleurs handicapés. Ne serait-il pas mieux d'évoquer ce type d'égalité entre les salariés dans l'entreprise ?
M. CLET.- Nous avons voulu éviter un accord trop général. Nous voulions un accord spécifique à l'égalité professionnelle pour entrer le plus possible dans le détail et proposer des mesures concrètes, susceptibles d'améliorer cette problématique. 
Dans le préambule, vous avez des pourcentages. Ils sont parlants. Par exemple, le temps partiel,  qui est de 3 % chez les hommes est de 11 % chez les femmes. Il y a une disparité évidente. 
M. FONTAINE.- Sur le travail des handicapés, les employeurs ont une obligation. Or on sait que, dans les entreprises, elle n'est pas respectée. Dans ce projet d'égalité professionnelle, au lieu de se focaliser uniquement sur les hommes et les femmes, ce serait bien d'agrandir le champ d'action, car dans ce domaine, les employeurs doivent prendre leurs responsabilités.

M. CLET.- Nous sommes favorables à tout ce qui peut améliorer la vie de l'entreprise, mais là, c'est un accord cadre au niveau d'une branche qui oblige l'entreprise à négocier des points afin qu'ils soient appliqués. Il est important de ne pas tout mélanger. Cet accord pourra être amélioré dans l'entreprise. Là, il s'agit de fixer des choses concrètes afin qu'elles soient applicables. Pour cela, on pense qu'il faut cloisonner les thèmes.

M. FONTAINE.- Vous proposez donc de faire un accord par étape avec, d'abord hommes/femmes, puis éventuellement des articles ajoutés sur le travail des handicapés, etc. C'est bien cela ?
M. CLET.- Pour la CGT, nous ne sommes pas favorables à des accords du style GPEC qui ne veulent rien dire et qui, s'ils sont mal négociés, peuvent être défavorables aux salariés. Nous préférons avoir une étude thème par thème, aller au fond des choses afin de les faire progresser. Le travail des handicapés est un thème important, mais faisons d'abord progresser l'égalité professionnelle, car dans la branche, il y a un vrai problème. Et d'ailleurs, ce n'est pas spécifique à celle-ci, on constate par exemple des disparités de salaires dans toutes les entreprises.

M. le PRESIDENT.- On passe parfois beaucoup de temps dans des préambules, mais c'est nécessaire. Avec ce texte, on a l'ossature d'un accord. Travaillons son contenu, amendons-le et, dans un deuxième temps, on verra si on peut l'élargir à d'autres champs. Autrement, on va se disperser et je ne suis pas persuadé que, fin 2012, on ait un dossier qui puisse être soumis à signature avec la célérité à laquelle chacun est attaché.

M. DECOUTERE.- Monsieur le Président, vous avez raison il faut que l'on avance. Néanmoins, le débat qui vient d'avoir lieu est très intéressant et a du sens des deux côtés. 
Aujourd'hui, s'agissant de l'égalité professionnelle hommes/femmes, M. Clet dit que la branche est en retard. Personnellement, je ne le pense pas, mais il s'inscrit dans la diversité qui peut reprendre un certain nombre de thèmes comme l'égalité professionnelle, les handicapés, les seniors, voire la GPEC. 
Il y a deux positions. Soit on y va par petit bout, au risque que cela provoque une confusion dans l'esprit des gens ; soit on essaie de négocier quelque chose de beaucoup plus large, qui permette aux salariés de s'y retrouver. Dans chaque sujet que nous avons abordé ces derniers temps sur la diversité, on s'aperçoit que les mesures qui en ressortent sont communes à certains accords. Je crains qu'en négociant par petits bouts, on risque de se contredire dans nos accords. On parle des tuteurs dans les handicapés, dans les seniors ; là on va parler rémunérations, car la problématique évoquée est essentiellement calée sur les rémunérations. 
Pour moi, la problématique hommes/femmes dans une entreprise n'est pas un problème de rémunération, c'est un problème d'accession à la promotion et à l'évolution des postes. En effet, aujourd'hui, quelle que soit la personne qui occupe un poste, l'entreprise rémunère un poste. Aujourd'hui, que remarque-t-on ? Qu'il y a un certain nombre de périodes d'arrêt de travail, notamment pour les personnes de sexe féminin, qui ralentissent la progression de carrière. Les entreprises ont du mal à mettre en place un certain nombre de choses pour éviter ces ralentissements. Pour moi, c'est le sujet. Il est loin d'être un problème de rémunération puisque, dans nos systèmes de rémunération, on sait que toute une partie de la population des casinos n'est pas concernée puisque, avec les pourboires, on est rémunérés au nombre de parts, et non en fonction de son sexe. 
Il y a certainement des améliorations à apporter, mais ça n'est pas le sujet essentiel au sein de la branche. Si vous lisez l'accord, notamment, les articles sur le recrutement, la formation, ce n'est pas uniquement un problème d'égalité professionnelle ; cela concerne, aussi, la diversité dans l'entreprise. Pour les recrutements, on parle de sexe, mais pourquoi ne pas parler de religion, d'origine. Il faut faire attention à ne pas trop morceler certains sujets.

M. PADOVANI.- Dans certains casinos, comme chez nous, les problèmes de différences de rémunération sont réglés par les grilles. De fait, à travail égal, salaire égal. Par contre, le problème de la promotion existe. Quand Casinos de France évoque la problématique de la femme qui est en congé de maternité ou qui prend un congé parental, la loi dit que cela ne doit avoir aucune incidence sur sa promotion dans l'entreprise. Visiblement, ce n'est pas le cas et si ce n'est pas le cas, ce n'est pas la faute des employés, car ils ne décident pas, c'est bien vous qui avez les cartes en main pour prendre en considération le fait qu'une maman qui s'est absentée pendant deux ans pour élever son enfant, à son retour, ai droit à une promotion, comme les autres salariés.

Que doit-on faire sur ce problème ?
De plus, nous demandons des critères objectifs de promotion, car s'ils sont uniquement subjectifs, comment cela fonctionne-t-il ? Dès lors que l'on sait ce qu'est un critère objectif pour passer d'un secteur à un autre et évoluer dans sa carrière, cela doit être théoriquement plus simple.

M. le PRESIDENT.- J'aimerais entendre les deux autres syndicats de salariés présents.

M. ALBERT.- Je ne vois pas comment traiter vraiment ce problème. Il y a des personnes qui me disent "Si une personne est absente et qu'il n'y a que deux promotions dans l'établissement, si à son retour elle en obtient une des deux alors que moi, j'ai travaillé tout ce temps, je trouve cela discriminant." A part aligner les salaires comme dans les jeux traditionnels, malgré qu'il y ait toujours une petite différence par rapport aux primes d'ancienneté, aux congés payés cumulés etc., je ne vois pas comment trouver une solution et argumenter un accord, bien que le projet de la CGT soit assez clair. 
C'est comme pour le temps partiel, ce sont les salariés qui le demandent, pas les patrons qui disent "Monsieur, prenez un congé parental car vous avez un enfant." La plupart du temps, c'est l'homme qui ne prend pas de congé parental car son salaire est plus important que celui de la femme. Si vous arrivez à argumenter l'égalité entre hommes et femmes alors qu'il n'y a que 5 ou 6 directrices pour 60 hommes, très bien ; si vous arrivez à trouver des solutions, nous apporterons notre signature, mais je ne vois pas comment résoudre ces problèmes.

M. CLET.- On peut dire que le temps partiel est un choix, mais malheureusement non, c'est dû à des réalités familiales et surtout à la place qu'a la femme dans la vie. La réalité, c'est qu'il faut élever des enfants, avoir une vie de famille. Ce n'est pas un temps partiel qui est voulu par le salarié, il est subi. L'entreprise a la possibilité d'améliorer les choses et de tendre vers cette égalité en prenant en compte ces réalités. Il faut valoriser le rôle de la femme. Il faut se donner les armes pour combattre cela.
M. LALANNE.- Je suis assez d'accord avec la réflexion faite par notre collègue de la CFTC. Il existe d'autres problèmes qui ne sont pas soulevés ici, comme celui de l'égalité entre hommes. Je connais des entreprises dans lesquelles, pour des postes parfaitement équivalents, les hommes n'ont pas les mêmes salaires. On parle des inégalités de salaires entre les hommes et les femmes, mais l'égalité doit exister déjà entre les hommes, en particulier au niveau de l'encadrement. Ceux qui bénéficient de cette différence positive de salaires ne vont pas s'en vanter, mais cela finit par se savoir.

M. CASTALDO.- Je suis très contant du projet de la CGT, on sent qu'il a été travaillé, ce qui est bien pour notre commission. L'avantage avec la CGT, c'est qu'au niveau européen, vous avez un certain nombre d'observatoires. Une question : comment expliquez-vous qu'en France, on soit plus focalisé sur la problématique de l'égalité entre hommes et femmes plus que dans d'autres pays européens ? C'est tout au moins mon sentiment. Comment expliquez-vous aussi qu'a contrario, on soit tellement préoccupé par cette notion d'égalité alors que la France est un des pays d'Europe qui permet le plus aux femmes ayant des enfants de garder une activité ? En Allemagne, en Slovaquie, les femmes sont souvent obligées d'arrêter de travailler pendant trois, six ans, car il n'y a pas de mode de garde, pas de subventions, en tout cas beaucoup moins qu'en France.

Je pense que l'on fait partie des pays les plus en avance sur ce plan, mais je ne suis pas spécialiste. Peut-être allez-vous citer les modèles suédois et autres, mais j'aimerais avoir votre sentiment.

Mme RICHARD.- Je ne suis pas du tout spécialiste de la question. Je ne sais pas ce que les instances de la CGT qui travaillent à ces questions en disent. Vous parlez de l'Allemagne. C'est vrai, les allemandes font moins d'enfants que les françaises car elles ont moins de possibilités de partir en congé de maternité. Mais ce qui est aussi vrai c'est que, dans les pays d'Europe du sud où les femmes occupent des emplois à plus faible qualification que dans les pays du nord de l'Europe, il y a énormément de temps partiels subis. Les femmes ont plus la possibilité de partir en congé de maternité puis de récupérer leur emploi, mais ce sont des emplois sous-qualifiés au regard de ceux des pays d'Europe du nord. 
Il y a des choses sur lesquelles vous pourriez  et auriez déjà dû agir depuis longtemps. Par exemple, s'agissant du temps partiel, c'est flagrant, dans les emplois qui relèvent des commerces et des services, arriver à faire en sorte qu'une femme puisse réellement passer à temps complet si elle le souhaite, s'assurer que le temps partiel n'est pas subi serait une mesure facile à mettre en place, qui permettrait très rapidement de garantir une égalité. On ne va pas agir sur les mentalités des gens qui font qu'une femme sera plutôt au bar, mais on peut s'assurer que le temps partiel est réellement choisi, car il y a la rémunération qui va avec.
M. PADOVANI.- On parle de la branche et de la présence des femmes dans celle-ci. Leur peu de représentativité s'explique aussi par le fait qu'avant, c'était un métier qui se faisait uniquement la nuit. Les modifications de lois au nom de l'égalité hommes/femmes ont remédié à la problématique en autorisant les femmes à travailler la nuit. Est-ce une avancée sociale ? Je ne sais pas. Tant qu'il n'y avait pas de machines à sous, un casino, c'était des salles de jeux ; le seul personnel féminin était dans l'administration, éventuellement dans les physionomies. Ce n'est pas uniquement du fait de la branche qu'il n'y avait pas de femmes.

Concernant les critères, quels sont ceux liés à l'embauche des femmes ? Ils ne sont pas forcément uniquement liés aux compétences, ce qui est bien dommage. Ils peuvent, aussi, être liés à leurs mensurations. Dans nos métiers, cela compte. Il semblerait que l'on ait aussi tendance à privilégier l'embauche féminine. L'égalité doit exister dans les deux sens ; or, on privilégie l'embauche féminine pour les raisons que j'ai indiquées, ou parce qu'une femme seule avec enfant est plus malléable, on lui fait plus facilement accepter du temps partiel choisi. Dans nos casinos, on fait de plus en plus appel à des CDD et à des temps partiels, et pas uniquement pour les femmes.

On peut en parler, mais après, c'est comme l'indépendance des syndicats vis-à-vis d'un patron, comment arriver à le définir, à le quantifier ! Tout ce que je dis, je le tire de mon expérience personnelle.

Mme KARPELES.- Les comparaisons avec les différents pays qui nous entourent mettent en évidence la difficulté de trouver un équilibre dans les mesures que l'on choisit en matière d'égalité professionnelle. Surprotéger les femmes rend leur insertion dans la vie professionnelle plus difficile à certains moments. Trop entourer la période de l'arrêt pour maternité est susceptible de mettre une pression sur les femmes qui souhaiteraient continuer à travailler. Quand on travaille sur ces mesures en matière d'égalité professionnelle, il faut toujours être très prudent et rechercher l'équilibre.

Il serait nécessaire d'élargir cette question de l'égalité professionnelle entre hommes et femmes à l'analyse plus globale de la carrière des femmes et, peut-être, prendre en compte les différentes aspérités de leur carrière. Quand on commence à réfléchir à la carrière d'une femme, on doit prendre en compte le fait qu'il peut y avoir des arrêts pour maternité. Tout cela doit être vu dans une vision plus large qui s'élargit à leur carrière en général.

M. CLET.- Je comprends où vous voulez aller. Si vous voulez un accord le plus basique possible, on va perdre la notion d'égalité. Le but est d'obtenir une justice sociale. En France, il y a eu le droit de vote des femmes en 1945. Si des lois ne l'imposent pas automatiquement, l'égalité ne se fera pas toute seule. Si on ne met pas en place un accord qui puisse être minimaliste et, surtout, être renégocié dans les entreprises, rien ne se fera. 
Il y a des points qui nous semblent très importants, notamment, concernant le temps partiel subi, la volonté des entreprises de recourir à une main d'œuvre corvéable car elle a besoin de travailler. Le but est de permettre au salarié de ne pas subir un travail. Cet accord permet d'améliorer tout cela. Je ne crois pas que l'on puisse dire qu'il ne faut rien imposer, qu'il faut rester à des constats globaux de contexte de marché et autres. Il faut prendre la réalité : en France, il y a une inégalité de fait, dans la branche comme dans les entreprises, envers les hommes et les femmes et en matière d'égalité professionnelle. A la CGT, nous voulons faire progresser les choses à ce niveau.

M. CASTALDO.- J'entends parler de temps partiel subi. Apparemment, c'est assez important dans la démarche, en tout cas dans l'observation de l'inégalité potentielle entre hommes et femmes. Ce n'est pas de la provocation, mais dans tous les casinos que je connais bien, je ne connais pas un seul cas de temps partiel subi pour une femme. Au cours de ma carrière, à aucun moment je n'ai eu d'exemple d'obligation que l'on ait pu faire à une femme de passer à temps partiel. 
Concernant les embauches à temps partiel, dans les casinos, il y en a très peu. Par contre, en tant qu'employeur, je subis le temps partiel imposé, car la loi permet à des salariés de prendre un congé parental d'éducation à temps partiel et que je n'ai pas le choix, je dois l’accepter. J'ai plutôt l'impression que c'est moi qui le subis, et non les salariés et, dans le cas présent, les femmes, car pour établir les plannings, c'est un casse-tête à gérer.

Si on veut négocier un accord qui soit au plus près des réalités du terrain, il faut que l'on négocie ce qui, sur le terrain, se vérifie. Sur le temps partiel subi, vous aurez peut-être des cas à évoquer, moi, je n'en connais pas. Il peut être subi par le salarié si mon offre d'emploi est à temps partiel et qu’il le prend car il doit absolument trouver un travail. Ensuite, si un temps plein est proposé dans l’entreprise, il doit en bénéficier en priorité à un temps partiel. Je ne sais pas si c'est vérifiable. Je n'ai pas l'impression que, dans notre branche, on soit vraiment très concernés. On n'est pas sur le modèle économique des supermarchés ou des agences de nettoyage où l’on sait qu'il y en a beaucoup. Que l'on fasse un accord sur l'égalité ou que l’on dise que l’on ne souhaite pas que, demain, il y ait du temps partiel subi, je veux bien l'entendre, mais en partant du fait qu'aujourd'hui, il ne doit pas y en avoir et que, s'il y en avait, je n'en connais pas. Que l'on ne veuille pas le favoriser ou le multiplier, d'accord, mais alors, il faut inverser la vision des choses.

M. DECOUTERE.- Je confirme les propos de M. Castaldo. Aujourd'hui, dans les entreprises, dans notre branche, le temps partiel ne correspond pas à notre modèle économique. Dans nos organisations, je ne ressens pas le sujet comme il peut être évoqué autour de la table. On subit plus de temps partiels que l'on voudrait en imposer.

C'est un sujet extrêmement compliqué qui, à mon avis, est plus un phénomène de société qu'un problème d'entreprise. On en parle depuis de nombreuses années dans les entreprises, car les solutions ne sont pas simples à trouver. Je réitère mes propos, le seul moyen de se sortir de ce sujet, c'est le plan de carrière, c'est la prise en compte, dans la carrière des personnes de sexe féminin, de coupures dues aux maternités ou aux congés parentaux. Aujourd'hui, parlons du congé parental, car si quatre mois d'arrêt pour maternité ne vont pas ralentir une carrière, trois ans peuvent effectivement être très perturbants dans une carrière professionnelle et c'est un sujet très compliqué à gérer pour les directions des ressources humaines.

Mme INGHILTERRA.- Apparemment, dans le groupe Partouche, les temps partiels sont très peu nombreux. Par contre, dans le groupe Barrière, il y en a énormément, surtout dans mon casino où le temps partiel est roi. Nous, les temps pleins, sommes des bouche-trous. Certaines employées, seules avec un ou plusieurs enfants, ont demandé un temps partiel pendant un laps de temps et quand elles ont souhaité revenir à temps plein, cela leur a été refusé. On a embauché énormément de temps partiels en leur promettant un temps plein, cela fait des années qu’elles attendent et tous les 15 du mois, elles sont angoissées à l’idée d'aller voir le planning pour constater si elles sont toujours à temps plein ou à temps partiel. Pour nous, le temps partiel est vraiment forcé. C'est un gros problème.

M. FONTAINE.- Je suis ravi que la partie patronale ait commencé son intervention en disant que ce n'était pas de la provocation, car je pense que le temps partiel subi est une des problématiques de l'égalité hommes/femmes. Tout à l’heure, on a énuméré les postes dans lesquels on sait que des femmes subissent les temps partiels, le bar des machines à sous, mais on peut ajouter le ménage, la caisse. Ce sont des services énormément féminisés et à temps partiel, car on maintient volontairement ces femmes dans la précarité afin d'avoir une certaine mainmise dessus. Les femmes n'ont pas le choix d'avoir un autre contrat de travail qu'un temps partiel. A un moment donné, dans ce service où il fallait trois ou quatre personnes, on en met un peu plus, mais toutes à temps partiel. On a pris l'excuse de la crise et des difficultés financières de certains casinos pour féminiser à outrance beaucoup de services et les mettre en temps partiel subi.

M. FRANCOIS.- Concernant ce que disait M. Decoutère sur les congés maternité et le personnel féminin qui travaille de nuit, une fois la grossesse déclarée, beaucoup de médecins du travail arrêtent les femmes à trois ou quatre mois de grossesse. Ce n'est donc pas quatre mois d'absence dans l'entreprise, mais bien plus. Souvent, l'entreprise ne comprend pas la décision du médecin du travail. 
M. CASTALDO.- Toujours sans provocation, dans les cas de temps partiel que les syndicats observent, ne pensez-vous pas qu'il y en a où le recours à une certaine forme de polyactivité pourrait permettre d’y remédier ? Par exemple, une salariée femme d'entretien à temps partiel pourrait bénéficier d'un temps plein si le casino avait besoin de quelqu'un en VDI ? Ainsi, elle aurait deux emplois. Je sais que le sujet est douloureux, mais dans un accord d'égalité pourrait-on dire que, dans les cas de temps partiel, subi ou non (et j’ai plutôt tendance à penser qu'ils ne le sont pas) une des solutions pour parvenir à une meilleure égalité serait, en fonction des besoins, de pouvoir proposer une certaine polyactivité ou pluricompétence ?
Mme RICHARD.- Plutôt que l'idée de prendre des gens qui n'auraient pas de qualification spécifique et qui seraient donc aptes à faire un peu tout et alors que généralement, les femmes occupent plus des emplois nécessitant moins de compétences, vous pourriez agir facilement en proposant une vraie formation qualifiante. Vous parliez de plan de carrière ; cela irait avec. Donc au lieu de déqualifier les gens et les rendre interchangeables, donc qu'ils ne soient spécialistes de rien, vous leur feriez acquérir de vraies compétences sur un métier bien déterminé, ce qui permettrait leur progression.

Mme INGHILTERRA.- Monsieur Castaldo, nos collègues ne refuseraient pas d’avoir un deuxième travail, mais pas s’il est précaire. Si c'est pour leur dire : « Ce mois-ci tu iras à la VDI et le mois prochain, on verra » alors non, car à la fin du mois, elles ont des factures à payer. S’il y a glissement de poste, il faut que ce soit pour l'année.

M. CASTALDO.- En termes de droit, la salariée qui passe d'un temps partiel à un temps plein ne peut pas rebasculer sur un temps partiel sans être d’accord. Je prenais l'exemple d'une ou d’un salarié à temps partiel qui travaille dans un casino où il y a un besoin. Il ne s’agit pas de passer à temps plein sur le poste occupé, mais d’avoir un autre poste en complément, quitte à bénéficier d’une vraie formation pour acquérir une compétence et à terme, pourquoi pas, quitter le premier poste à temps partiel pour occuper le second à temps plein s’il est plus valorisant.

M. GIANNINI.- Je pensais que l'on parlait de proposition d'accord relative à l'égalité professionnelle. Or là, on parle de polyactivité. On pourrait peut-être recentrer le débat.

M. CASTALDO.- Un accord sur l'égalité porte, aussi, sur les voies et moyens de parvenir à cette égalité. On est donc tout à fait dans le débat. Mais ce n'est pas étonnant, puisque c'est moi qui en ai parlé ! 

Mme LEPENVEN.- Monsieur Castaldo, sans parler de l'égalité hommes/femmes, ce que vous évoquez est-il partagé par les autres employeurs ?
M. DECOUTERE.- Tout à fait.

M. LOVATO.- Tout à fait.

M. PADOVANI.- On a déjà eu ces discussions dans le cadre de la polyactivité. J'étais content d'entendre M. Castaldo dire que l’on peut passer d'une activité à moindre compétence à une activité valorisante sauf que (et souvenez-vous, on avait posé la question) appelons un chat un chat, on n'est pas là pour dire qu'il y a des sous métiers, mais si une femme de ménage à temps partiel peut effectuer un métier plus valorisant, ce métier nécessite des compétences mais aussi implique une rémunération plus importante. Ce serait passer caissière, croupière à l'accueil etc. Cela, les salariés peuvent l'entendre. 
Par contre, si c'est pour entendre que cela fonctionne dans l'autre sens, non. Vous étiez monté au plafond quand on vous avait expliqué que c'était un métier sympa et valorisant de nettoyer les toilettes et que l'on serait fiers que nos enfants l’exercent. Ne revenons pas à cela. Je ne veux pas porter de discrédit à ces métiers, ils sont utiles à la profession et si nos locaux sont propres et que nous avons des clients, c'est grâce à ces personnels, mais sur le côté valorisant de la tâche, j'ai des doutes ! Monsieur Castaldo a parlé de tirer vers le haut, très bien, même si on n'est pas forcément pour la polyactivité.

M. le PRESIDENT.- A vous écouter, la partie restauration de vos établissements est peu mise en avant. Là aussi, il y a peut-être une réflexion. Les exemples sont toujours cités dans la partie jeux. J'attire l'attention des membres sur cet aspect.

Mme INGHILTERRA.- Je suis hors jeux.

M. PADOVANI.- Je parlais globalement.

M. CASTALDO.- On parle de la possibilité de sortir d'un temps partiel, qu'il soit subi ou non. Il ne faut pas non plus que l'on tombe dans le travers de dire : il y avait un temps partiel subi, il y aura du temps plein subi si le ou la salariée se voit proposer une deuxième partie de travail, qu’elle soit moins ou plus qualifiée.

Je ne vois pas comment obliger un salarié à temps partiels à accepter un poste à temps plein. Et, dans le pire des cas, si le deuxième poste qui lui est proposé est moins valorisant, comme ce poste est ouvert dans l'entreprise, cela relève du choix du salarié de l'accepter ou de le refuser. Il a l'opportunité de passer à temps plein ou pas, on ne peut pas préjuger ce qui pourrait se passer. On ne va pas arriver à un schéma de temps plein subi.

Quant aux métiers de la restauration, qui représentent 20 % de l'effectif d'un casino, je n'ai pas non plus connaissance de temps partiels plus importants.

Mme INGHILTERRA.- Ce sont des extra, pas des temps partiels.

M. le PRESIDENT.- Après ces échanges d'une grande richesse et avant d'entrer dans l'examen de l'accord, je propose une pause.

(La séance est suspendue.)

M. le PRESIDENT.- Nous reprenons.

M. TIRAT.- Concernant la polyvalence évoquée par M. Casltado, tout le monde connaît la réticence de FO à cet égard. Du fait du contexte économique, on constate dans les entreprises une précarisation du statut des salariés avec le recours à de très nombreux emplois précaires. Les temps partiels sont de plus en plus présents dans nos entreprises. Nous ne sommes pas favorables à la proposition consistant à cumuler plusieurs temps partiels pour aboutir à un temps plein, car à terme, cela ne peut aboutir qu'à la paupérisation du contrat de travail. Demain, si un employeur décide de pourvoir un poste sur un dixième de temps, qu'est-ce qui nous prémunira du fait que le salarié cumule 10 postes de travail différents pour obtenir un temps plein ? C'est un raisonnement par l'absurde, il est exagéré, mais rien ne nous prémunit contre cela. 
M. CLET.- Nous partageons l'analyse que fait FO de la polyvalence. Ce n’est pas le sujet. Nous souhaiterions entrer dans le détail de l'accord, qui porte sur l'égalité professionnelle, pas sur la polyvalence.

M. le PRESIDENT.- Si vous voulez bien en donner lecture.
Préambule
M. DECOUTERE.- Pour éviter d'être focalisé sur les jeux, il faudrait mettre « convention collective des casinos » et non « des casinos jeux » et ceci dans tout le texte.

Concernant la référence au rapport de branche 2008, elle ne paraît pas forcément nécessaire dans un préambule, sauf à la traduire par de grands axes. Je préférerais que l'on constate qu'à ce jour, dans la profession, la situation observée à l'instant T est celle-là. 
Pour le reste, la partie patronale a toujours évoqué la position d'un accord cadre au niveau de la branche.  "…reprenant les mesures du présent accord" me convient, car cela trace la voie d'une négociation dans l'entreprise. On est très sensible au fait que la négociation se passe au plus près du terrain. Il y a peut-être des sujets qui existent à Nice et pas ailleurs. Au niveau de la branche, sur un sujet tel que l'égalité professionnelle, nous avons un rôle d'accompagnement, certes directif dans certains cas, mais il s’agit surtout de favoriser le dialogue social au plus près. Je ne souhaiterais pas que l'on en fasse un accord d'application directe.

M. le PRESIDENT.- Au nom de qui parlez-vous ?
M. DECOUTERE.- De la partie patronale dans son ensemble.

M. CASTALDO.- « Le temps partiel, quand il n'est pas choisi, peut conduire à une inégalité de fait dans les salaires perçus ». S’il n'est pas choisi, c'est qu'il est imposé. S'il est imposé, on peut imaginer plein de choses. On vit dans un pays démocratique où les gens sont libres de faire ce qu'ils veulent. En tant qu'employeur, je n'impose pas à un salarié un temps partiel. Eventuellement, je propose un emploi à temps partiel, je propose à un salarié qui est chez moi une modification du contrat de travail pour éventuellement le passer à temps partiel (ce n'est pas le cas, c’est une théorie) et il accepte ou refuse. Mais un temps partiel qui n'est pas choisi est imposé ; or, je ne sens pas que j'impose des choses au salarié, en tout cas pas sous la contrainte ou la violence. On peut mettre « Le temps partiel peut conduire à une inégalité de fait » mais c'est le temps partiel qui peut conduire à cela, qu'il soit choisi ou pas et à supposer que du temps partiel ne soit pas choisi. Plein de choses peuvent conduire à des inégalités de fait.

M. le PRESIDENT.- Entre autres, celle là.

M. CASTALDO.- Dans un préambule, est-il de bon ton de parler du temps partiel alors qu'on l’évoque après ? Le préambule devrait être assez général car beaucoup de choses peuvent conduire à des inégalités, notamment, le fait d'être une femme ou un homme.

M. le PRESIDENT.- On peut enrichir la phrase sur les salaires perçus, les carrières etc.
M. CLET.- Si on enlève la notion de temps partiel, on perd le fil de l'accord, car il contient une partie sur le temps partiel. Il faut donc au moins conserver cette notion dans le préambule. 
Sur la suppression de « des jeux » pour laisser uniquement « convention collective des casinos », cela ne pose pas de problème. Sur les données du rapport de branche 2008, elles nous ont servi à montrer des réalités chiffrées. Cela nous paraît important. On n'est pas opposé à une reformulation, mais on n’a pas inventé les pourcentages, ils sont issus de ce rapport de branche.

M. le PRESIDENT.- C'est un constat à un instant T. Si on relit le texte dans trois ou quatre ans, les chiffres auront changé, enfin nous l’espérons. Ce sont donc plus de grands axes.

Quant à « le temps partiel, lorsqu'il n'est pas choisi, peut conduire à une inégalité de fait dans les salaires perçus" on peut enlever « lorsqu'il n'est pas choisi » car cela n’amoindrit pas l’idée développée.
M. CLET.- Tout à fait.

M. CASTALDO.- Si on enlève ce bout de phrase, cela crée un autre problème. Il faudrait alors préciser si l'inégalité est liée au fait que, parce qu’étant à temps partiel, je travaille moins d'heures et ai donc un salaire inférieur à celui qui travaille à temps plein, ou si c’est dû au fait que, étant à temps partiel, mon employeur en profite pour me mettre un taux horaire qui serait inférieur à celui qui travaille à temps plein.
M. DECOUTERE.- Dans un préambule, je préférerais une phrase telle que « les partenaires sociaux s'entendent à regarder de façon plus précise le temps partiel afin d'éviter des inégalités de fait qui pourraient en découler » donc quelque chose de plus général. Il faut retravailler la phrase plutôt que traiter directement un seul problème, car ce n'est pas le salaire qui est inégal, c'est le temps de travail.

Et puis, il y a un contresens. On parle d'un accord sur trois ans et vous voulez faire régler les problèmes de rémunération avant le 31 décembre 2010. Cela me paraît ambitieux au regard des débats que nous avons régulièrement sur les minima sociaux.

M. CLET.- Soyons ambitieux !
M. le PRESIDENT.- 2010 serait exemplaire !
M. CASTALDO.- On pourrait le lire en disant que c'est la programmation des mesures qui doit être faite avant le 31 décembre, et non la suppression des écarts de rémunérations, s'il devait y en avoir ! Je le lis comme cela. Ou alors, on supprime la phrase !
M. DECOUTERE.- Il faut la réécrire, car elle est ambigüe.

M. PADOVANI.- Casinos de France nous a expliqué que, selon lui, il n'existait pas d'inégalité entre les salaires des hommes et ceux des femmes dans la profession, notamment en raison des grilles. Maintenant, vous semblez dire que régler ces tout petits détails au 31 décembre 2010 est insurmontable pour vous. Je ne comprends pas.

M. DECOUTERE.- Tout à fait, je propose que l'on supprime la phrase ! (Rires.)
M. CASTALDO.- « Les parties signataires affirment leur volonté de garantir… » il n'y a pas de garantie. Je préférerais « …veiller à l'égalité. »
M. PADOVANI.- « Garantir » veut dire ce que cela veut dire. C'est concret. « Veiller » n'engage à rien.

M. CLET.- La notion de « garantir » est fondamentale dans ce type d'accord. On ne peut pas l'enlever.

M. CASTALDO.- Que voulez-vous dire par « Ils déclarent que la mixité professionnelle dans les emplois... » ? Vous voulez autant d'hommes que de femmes dans chaque emploi ?
M. CLET.- Vous avez les grands axes à définir par rapport aux données du rapport de branche, qui montrent les problèmes. Par exemple, il y a plus d'hommes aux jeux traditionnels. C'est plus une réponse par rapport aux données contenues dans le rapport de branche, pour essayer d'apporter des solutions. Si on peut privilégier la mixité dans les différents services, il me paraît normal d'aller dans ce sens.

M. CASTALDO.- Je suis dans la sémantique. Ce n'est pas un problème sur le fond. De même "…est source de diversité » ce n'est pas parce que j'ai 50 hommes et femmes dans un métier que c'est une source de diversité. Peut-être reviendra-t-on vers vous en ayant modifié le style, si cela ne dérange pas.

M. le PRESIDENT.- Tout à fait. On compte sur votre plume.

Des remarques sur ce préambule de la part des organisations qui ne se sont pas exprimées ?
M. LALANNE.- Il n'appelle pas de notre part de remarque particulière. Nous sommes tout à fait d'accord avec son contenu.

M. DESCORMIES.- Sur les orientations, non. L'analyse du rapport de branche est un peu en trop, surtout que ce sont des données à un instant T. L'objectif étant un avenant à la convention collective, si on doit s’y référer dans quelques années, effectivement, les données seront obsolètes.

Mme MORIC.- Le 31 décembre 2010 avait pour objet d'aller assez vite sur le sujet, car faute de date butoir, on ne va pas avancer.

M. le PRESIDENT.- On a bien fait de l'enlever ! (Rires) 
Mme MORIC. L’objectif est d'avancer, pas de faire un accord pour un accord. On peut repousser la date.

M. le PRESIDENT.- Si, au 31 décembre prochain, l'accord était signé et soumis à l'extension et que la négociation sur les minima sociaux était bouclée…

Mme MORIC.- …ce matin, la partie employeurs voulait signer rapidement l'accord présenté ce matin. Il en est de même pour nous concernant celui-ci.

M. CASTALDO.- La différence est le nombre de pages ! (Rires)
Mme MORIC.- Je ne vois pas l'intérêt de relire bêtement l'accord.

M. le PRESIDENT.- Ce n'est pas idiot.

Champ d'application

M. CASTALDO.- Plutôt que «  toutes les entreprises soumises... » je préférerais « régies par la convention collective ». De même, on peut terminer la phrase après « étendue » car le reste n'est pas utile.

M. DECOUTERE.- Ce sont des dispositions inscrites dans le code du travail. C'est bien de les rappeler. On pourrait peut-être l'écrire autrement, mais je n'ai pas de remarque sur le fond. A la lecture, cela me semble plus être une procédure qu'un accord. On pourrait proposer une rédaction différente sans modifier le fond.
Article 1 : le recrutement
M. DECOUTERE.- Effectivement, il faut faire un point sur le recrutement, car si on regarde les annonces passées par les entreprises actuellement, elles ne sont pas forcément toutes conformes à l'esprit du législateur.

M. CASTALDO.- Quand on va travailler l'accord avec la délégation patronale, on vous l'enverra sous forme électronique, mais les remarques seront plus sur la rédaction que sur le fond.

Mme RICHARD.- Et tout sera à l'imparfait du subjonctif, s'il vous plaît !
M. CASTALDO.- Si vous voulez. Quoi qu'il en soit, le fond de l'article 1 ne pose pas de problème particulier.

Article 2 : la promotion et l'évolution professionnelle

M. LOVATO.- Il serait bon d'intégrer la notion d'utilisation des résultats de la démarche GPEC sachant que l'on a notamment évoqué la notion de critères objectifs. La GPEC est l'outil permettant d’en obtenir, car il fait ressortir les compétences pour l'acquisition de postes en matière de promotion. Je pratique la GPEC dans mon entreprise. En cas de recherche de personnes, cet outil permet de faire remonter anonymement des profils et, ainsi, de travailler sur la qualité et le niveau de compétences des personnes pour pouvoir accéder à tel ou tel poste, sur la base de critères objectifs. C’est un outil extraordinaire pour gérer de manière totalement impartiale la promotion interne. Il serait bon que, dans ce chapitre, on fasse référence à l'accord GPEC et aux résultats de son utilisation dans les entreprises.

Mme RICHARD.- Concernant la dernière phrase sur les aménagements d'horaires, en cas d'obligations familiales impérieuses, la loi prévoit que les salariés à temps partiel puissent refuser une modification de leurs horaires. On propose d’étendre cette possibilité à d'autres catégories de salariés, quand c'est justifié.

M. CASTALDO.- L'organisation du travail dans les casinos ne rend effectivement pas très facilement applicable ce type de proposition. Le sujet est un peu compliqué. Je parle pour Casinos Modernes.

M. DECOUTERE.- Plus on mettra de contraintes au travers d’un accord, moins on pourra gérer les carrières et plus on dégradera l’égalité professionnelle. Parlons des horaires, d'un certain nombre de choses, mais après, pour évoluer dans une entreprise, il faudra tenir compte d’un certain nombre de critères, qui seront discutés avec les salariés et acceptés ou non. 
M. LOVATO.- Je rejoins l’avis de Casinos Modernes. Dans les faits, un des critères clairement objectifs de la capacité à progresser, notamment, quand on parle du passage d’un poste de maîtrise à un poste d’encadrement, c'est la disponibilité et la mobilité. Plus on mettra de contraintes à ce niveau, plus on bloquera des gens dans leur possibilité d'évolution de carrière.

Mme RICHARD.- Récemment, j’ai lu une étude du CNRS sur le plafond de verre et les raisons pour lesquelles les femmes sont bloquées dans leur progression professionnelle. Les causes sont exactement celles que vous indiquez, à savoir les valeurs attachées à certaines prises de responsabilités et, notamment, la disponibilité. On ne sait pas pourquoi, mais curieusement, que les hommes soient plus facilement disponibles est un fait acquis. Dans les entreprises, on voit très souvent des cadres supérieurs « traîner » car il faut faire acte de présence. Cela a été objectivement mesuré. C'est clairement une discrimination indirecte ; les critères privilégiés et qui permettent d'accéder à des postes à responsabilités sont plus facilement adaptés aux hommes.

M. DURAT.- On peut s'imaginer qu'ils font acte de présence, mais les cadres dépendent avant tout de l'organisation de l'entreprise.
M. CASTALDO.- Quelque chose me fait frémir,  c'est la volonté de tracer un futur dans lequel on serait tous des clones. Quand je lis « Les hommes et les femmes à compétences, expériences et profils similaires » « compétences et expériences similaires », je veux bien, mais « profils », cela me fait peur ! Dans ce type d’accord, c'est à bannir. Accordez‑nous au moins la possibilité d'être un peu différents sur certains points !  Pour moi, il faut enlever "profils."

Dans le dernier paragraphe "Ils veilleront particulièrement à ce que des aménagements d'horaires qui auraient pu être mis en place, notamment pour faciliter la conciliation de la vie professionnelle et la vie familiale, ne constituent pas un frein à l’évolution de la carrière professionnelle." Je ne comprends pas l'articulation de la phrase. En quoi un aménagement d’horaires pourrait-il constituer un frein ?
Mme RICHARD.- Très souvent, les femmes sont obligées de choisir entre vie professionnelle et vie familiale. Il s'agit de dire que ce n'est pas parce qu'on privilégie l’un que l'autre doit en pâtir.

M. CASTALDO.- Il faudrait plutôt mettre « horaires qui auraient pu être choisis par le salarié ou par l'employeur » car là, on a l'impression que c’est du côté de l'employeur.

Mme RICHARD.- On peut dire que les mesures mises en œuvre pour faciliter la conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale ne doivent pas se faire au détriment de l'une ou l'autre. »
M. CLET.- En effet, on peut revoir la rédaction.

M. FRANCOIS.- « Les femmes et les hommes à compétences, expériences et profils similaires » on peut ajouter « et profils de postes similaires. »
M. Le PRESIDENT.- C'est déjà mieux !

Article 3 : formation professionnelle

M. LOVATO.- Même remarque que sur le précédent chapitre. Une des conséquences de la GPEC est la définition des besoins en formation ; c'est une collaboration entre le salarié et son hiérarchique. Je reviens sur l’intérêt de cette démarche. Un accord nous conduit à mener la GPEC dans les entreprises. Il serait bon d'intégrer cet outil dans le présent accord car c'est, aussi, d'une manière neutre et objective, un moyen de définir conjointement les besoins en formation, sans tenir compte du sexe ou autre, pour arriver à acquérir de manière optimale les compétences pour le poste. L'entretien GPEC permettra d'enrichir le plan de formation prévisionnel de l'entreprise et d’obtenir un accès égalitaire sans tenir compte d'autres critères. Je parle d'expérience.

Mme INGHILTERRA.- L'évaluation n'est pas faite dans tous les casinos. Dans la restauration ou dans les jeux, elle n'est pas encore faite.

M. le PRESIDENT.- Monsieur Lovato a pris la précaution de dire qu'il parlait à la lumière de son entreprise.
M. LOVATO.- Et également parce qu'il y a un accord de branche sur la GPEC. Effectivement, tous les casinos ne sont pas concernés, mais utilisons et intégrons l’outil GPEC dans cet accord, qui permet de lever ces discriminations. 
M. le PRESIDENT.- Il figure dans la convention collective. Il doit donc être le plus largement appliqué.

M. CLET.- Cet accord a le mérite d'aller un peu plus loin sur la formation professionnelle que le simple paragraphe sur le sujet dans la GPEC. Cet article 3  propose des choses précises, notamment, sur l'organisation de la formation des stages et des déplacements géographiques liés à la charge des enfants. C'est une réponse au besoin que peut avoir une personne en charge d'enfants. Cela lui garantit un droit. Il y a aussi la commission paritaire nationale de l'emploi afin d’examiner périodiquement la situation comparée des femmes en matière de formation professionnelle. 
M. LOVATO.- Je n'ai pas proposé de remplacer l'ensemble de vos propositions par un rappel à la GPEC. Par contre, je propose de rappeler l’existence de cet outil et d’indiquer dans cet article 3 que, pour mettre en œuvre ces propositions et garantir l'égalité, il s’agit d’utiliser les résultats des entretiens GPEC.
M. CLET.- Tout à fait. Ce n'est pas antinomique, mais on peut déjà entériner les obligations que les entreprises auraient, afin que des choses concrètes puissent être appliquées.
M. FRANCOIS.- « La commission paritaire nationale pour l'emploi pourra examiner" on pourrait mettre "examinera."

Mme KARPELES.- Un rapport de branche est fait chaque année, dans lequel apparaissent les formations distinguées en stagiaires hommes ou femmes. On peut rappeler que l'on est attaché au principe de cet examen, mais il existe déjà.

M. DECOUTERE.- Personnellement, la formulation relative à la charge d'enfants ne me convient pas. Cela ne veut rien dire. Que vise-t-on ? Les femmes qui ont en charge des enfants et qui ont des difficultés à se déplacer ? Nombre de salariés hommes ont, aussi, la charge d'enfants. Vise-t-on les parents isolés ? 
M. CLET.- Je vous ai parlé de « personnes », pas particulièrement des femmes. Effectivement, les hommes peuvent aussi avoir cette charge. Cela peut être une gêne pour accéder à la formation professionnelle. Il faut donc prendre en compte ces contraintes.

M. DECOUTERE.- Que ce soit important pour des parents isolés, je veux bien le concevoir, mais cela met une contrainte supplémentaire dans l'organisation des entreprises et là, cela devient compliqué. Si on n'est pas plus précis que cela, c'est une contrainte que je n'imposerai pas à mon entreprise. Je veux bien que l'on focalise sur les parents isolés qui ont des problèmes de garde d'enfants, mais pas sur le couple qui a la charge d'enfants. 
Il y a l’organisation de la vie personnelle dont l'entreprise ne peut pas tenir compte à chaque fois. Qu'il y ait des cas spécifiques dont l'entreprise doive tenir compte, soit, mais dans un accord, on ne peut pas être aussi général. Dans ce cas, je ne signe pas. En plus, demander aux personnes si elles ont des enfants est discriminant car alors, l'accès à la formation pourrait être donné en priorité aux célibataires sans enfant. Cela peut aller très loin.

M. CLET.- On ne s'inscrit pas dans cette logique, mais on connaît les réalités sociales. Il est rare de trouver des couples dans lesquels une seule personne travaille pour que l'autre s'occupe des enfants, notamment avec les salaires pratiqués dans la branche. Le fait que l'entreprise prenne en compte ces contraintes est important. On ne va pas envoyer l'ensemble des salariés des casinos en formation le même jour à la même période ; on peut donc faire en sorte que l'entreprise prenne en compte les spécificités de vie de ses salariés. Il faut fonctionner en bonne intelligence.

M. CASTALDO.- Je ne partage pas tout à fait l’avis de Casinos de France sur la possibilité de prendre en compte les charges de famille pour envoyer des salariés en formation. En tant qu'employeur, si je ne prends pas en compte les problèmes du salarié, je me tire une balle dans le pied, car mon but est que la formation soit efficace.

Sur l’alinéa 2 « Les casinos assurant un égal accès entre les hommes et les femmes… » on parle bien d'accès à la formation. On peut concevoir comme normal qu’un salarié ou une salariée ait les mêmes possibilités d'accès à la formation, qu'il n'y ait pas de discrimination d'un collègue à l'autre. Je ne sais pas si c'est le fait du hasard ou si c’est volontaire, mais à l’alinéa 3, on n'est plus dans l'accès à la formation, mais dans une égalité de traitement. On passe d'un simple accès à la formation à quelque chose qui dit qu’en plus il faudrait que, quantitativement et qualitativement, on observe que les hommes et les femmes ont les mêmes types de formation. Je ne vois pas trop pourquoi. Si, dans mon entreprise, j'ai fait 100 jours de formation pour les hommes, la loi ne va pas m’imposer d’en faire autant pour les femmes. Cela n'aurait pas de sens. Avec "Nombre d’heures de formations dispensées » on n'est plus dans l'à-propos. En fin d'année, on pourrait me dire : « Monsieur le directeur, il n'est pas normal que votre entreprise comptabilise 100 jours de formation pour les femmes et seulement 50 pour les hommes. » Cette rédaction ne me paraît pas souhaitable. Je proposerais de ne pas insérer les alinéas 3 et 4 dans cet article 3.

Mme RICHARD.- Cette rédaction a un sens. Si les hommes et les femmes sont traités de la même manière, il n'y a aucune raison que plus d'hommes ou de femmes partent en formation. On devrait retrouver les mêmes chiffres. Si, sur la base d’éléments objectifs on se rend compte que, dans un établissement déterminé, beaucoup plus d’hommes sont partis en formation, cela veut peut-être dire que les contraintes horaires ou familiales n’ont pas permis aux femmes de suivre ces formations. Alors, on sera obligé d'agir.

M. CASTALDO.- Dans ce cas, il faut mettre « Cette égalité d'accès pourra être observée, notamment, en termes quantitatifs… » etc. Pour mesurer et contrôler l’égalité d'accès, il nous faut des critères qualitatifs et quantitatifs. Mais ce n'est pas ce qui est écrit dans votre texte qui le permettra.

Mme RICHARD.- Dès aujourd'hui, on doit savoir s'il y a une inégalité de traitement en matière d'accès à la formation. Si tel n’est pas le cas, cela ne sert à rien de prévoir quelque chose là-dessus. Soit on a les éléments et on peut démontrer que les femmes partent moins en formation que les hommes, mais il n'y a pas 36 façons d'agir, si ce n'est au moins s'attaquer aux problématiques particulières liées aux charges de famille. Peut-être y a-t-il d'autres facteurs discriminants, mais il faut s'attaquer au minimum à ces contraintes d'horaires et voir si cela suffit pour rétablir l'égalité entre les hommes et les femmes.

Mme MORIC.- Quant à l’aspect qualitatif, il est très clair. Dans les plans de formation, il y a plusieurs thèmes et niveaux de formation. Il y a la formation d'adaptation au poste de travail et puis des formations pour évoluer. Les hommes et les femmes doivent accéder à tous les niveaux de la formation, même à ceux qui permettent une vraie évolution et non simplement à une modification sur le poste de travail. Le qualitatif est donc très important.

M. CASTALDO.- « Les casinos assureront un égal accès » et « cette égalité de traitement. » Ces deux alinéas ne parlent pas de la même chose. L'égalité de traitement ne renvoie pas à l'égalité d’accès. J'ai l'impression qu'il y a une confusion. Je veux bien que l’on mette « cette égalité d'accès sera, notamment, vérifiée à la lumière de critères quantitatifs (nombre d'heures de formation) et qualitatifs (durée des stages de formation.) » 
M. le PRESIDENT.- Peut-on avoir une nouvelle proposition de rédaction qui respecte l'esprit du texte ? On suspend la séance. 
(La séance, suspendue à 12 heures 45, reprend à 14 heures 45.)

M. le PRESIDENT.- Nous reprenons.

Chapitre 2 : Mesures visant à garantir l'égalité salariale.

Article 1 : le principe « à travail égal, salaire égal »
M. DECOUTERE.- Cela me paraît beaucoup plus précis que dans le préambule. On ne parle pas de plan d'action, mais bien de supprimer les écarts de rémunération entre hommes et femmes avant le 31 décembre. Cette rédaction est utopique. Il faudrait se caler par rapport à la durée de l'accord plutôt qu'à l'échéance de l'année civile. Pour moi, l'échéance ne peut pas être inférieure à la durée de l'accord.

M. PADOVANI.- La loi prévoit-elle des dates et est-ce les dates de la loi ?
Mme RICHARD.- Oui.

M. DECOUTERE.- Peut-être, mais s’il y a des écarts, il va falloir les analyser. Comme le disait M. Padovani tout à l'heure, je ne pense pas que ce soit un véritable problème. Cela dit si, autour de la table, des personnes pensent qu'il y a des écarts de rémunération entre les hommes et les femmes de la branche, il est nécessaire de pouvoir les analyser et d’y apporter des corrections. Même si la loi prévoit le 31 décembre 2010, ce n'est pas raisonnable. Soit on signe un accord pour se mettre en conformité avec la loi et tout va bien, soit on signe un accord avec des chances de faire progresser les choses. Dans un texte et, notamment, depuis qu'il n'y a plus de hiérarchies des normes, il faut rester sur des objectifs atteignables ; autrement, dans trois ans, on en reparlera encore.

M. GIANNINI.- Dans un texte, la hiérarchie des normes perdure. On peut ne pas en tenir compte quand on n'est pas en négociation avec des organisations syndicales. Là, ce n'est pas le cas, elles sont présentes.

M. PADOVANI.- La loi du 20 août 2008 apporte plus de précisions sur la hiérarchie des normes. Il me semble qu'elle ne peut pas aller en dessous du code du travail. Enfin, je précise que je n'ai pas la prétention de savoir si les salaires entre les hommes et les femmes sont équilibrés ou non. Je dis simplement que, dans mon entreprise, cela ne devrait pas être le cas, car il y a des grilles salariales.
M. DECOUTERE.- On ne va pas régler le problème aujourd'hui. Il est nécessaire que tous, autour de la table, on y réfléchisse. Concernant Casinos de France, ce point peut être bloquant pour la signature d'un accord. C'est aux partenaires sociaux de trouver un juste compromis pour résoudre une situation.

M. CLET.- A un moment où à un autre, si on veut un accord, il faudra s’entendre. On verra ce que vous proposerez. Quoi qu’il en soit, il va falloir que l'on fixe un échéancier, car s’il n’y a pas de date d’application, je ne vois pas en quoi un accord résoudra l’égalité professionnelle dans notre branche. Il faudra que vous vous « mouilliez ». »
M. le PRESIDENT.- Il faut trouver un point d'équilibre en faisant tout pour pouvoir signer cet accord avant le 31 décembre 2010. Ce serait déjà un premier pas. Je propose que l'accord soit signé au 31 décembre. Cela me permettrait de dire, lors de la conférence des Présidents de commissions, que les casinos sont exemplaires !
M. DECOUTERE.- Sauf erreur de ma part, les dispositions légales concernant l'égalité professionnelle prévoyait un accord avant le 31 décembre 2010, mais pas uniquement sur les rémunérations. Un accord peut avoir un échéancier différent. On reviendra avec un échéancier différent.

M. CASTALDO.- Je partage les propos de Casinos de France. Supprimer les écarts de rémunération avant le 31 décembre 2010 ne veut rien dire si on ne lit pas ce qui est écrit aux articles 1 et 2 du chapitre 2. On pourra en reparler après avoir lu l'article 2.

De plus, je ne sais pas ce que veut dire « un travail de valeur égale. »
M. SARAGAGLIA.- Si vous voulez un dictionnaire, on va vous l'acheter, mais il faut arrêter !
M. CASTALDO.- Définissez-moi ce qu’est un travail de valeur égale. C'est indéfinissable. Demandez à n'importe qui dans la rue, personne ne comprend ce que cela signifie et personne n'a la réponse. Peut-être qu’entre nous, par des réseaux alambiqués, nous allons parvenir à trouver une définition, mais cela fait partie des mots qu'il faut changer.

Mme RICHARD.- Je suis sûre que vous avez plein de choses à dire sur la valeur. Vous faites semblant de ne pas voir à quoi on fait référence, mais souvent, ce sont les organisations patronales qui hiérarchisent les métiers. La dernière phrase de l'article a beaucoup plus de sens « La différence de rémunération reposant sur des éléments objectifs doit être proportionnée. » Quand on entend « Je suis 10 fois plus payé car je passe 10 fois plus de temps », il ne s’agit pas d’ouvrir le débat sur les grilles, mais c’est lié. Quand on arrive à mettre des valeurs, on trouve des critères discriminants pour faire cette hiérarchie.

M. DURAT.- J'ai quelques documents, notamment du ministère du travail, comme celui intitulé « qu'est-ce qu'un travail de valeur égale ? » Il est dit : « c'est un travail qui exige des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles ou de capacités. Les connaissances peuvent être validées par un titre, un diplôme, une pratique professionnelle. Les capacités peuvent découler de l'expérience acquise des responsabilités ou de la charge physique ou nerveuse liée au poste de travail. L'ensemble des critères doit être pris en compte et non un seul élément. »
M. CASTALDO.- Mettons-le dans l'accord.

M. DURAT.- Cela vient du ministère du travail.

M. CASTALDO.- Si cela permet de mieux comprendre ce que veut dire « travail à valeur égale » (je le dis autant pour moi que pour les lecteurs de ce type d'accord), je propose d'insérer cette définition. Il n'y avait pas de mauvaise intention dans ma remarque. 
Quant au terme "proportionnée" même chose, on est dans le flou artistique le plus total.

M. SARAGAGLIA.- C'est comme quand on touche 70 millions et que l'on donne zéro au salarié. On est dans un flou artistique !
M. le PRESIDENT.- On intégrera cette définition dans le texte. Cela permettra aux adhérents des différents syndicats professionnels de ne pas être dans le flou.

Article 2 : traitement des écarts de rémunération injustifiés
1 : résolution amiable des différends

M. DECOUTERE.- Je n'adhère pas du tout au fait que la CPM se transforme en DP des casinos de France et de Navarre. On est à l'encontre du sujet débattu hier. On est en train d'annihiler le rôle des partenaires sociaux locaux. S'il y a des problèmes de rémunération, cela relève du travail des délégués du personnel. En CPM, on ne va pas discuter d’un écart de rémunération de 100 euros entre M. Durant et Mme Dupont ! Pour moi, on n'est pas du tout dans le sujet. 

M. PADOVANI.- On ne le comprend pas comme cela. Le problème de M. Durant et Mme Dupont ne sera pas réglé ici, mais cet accord oblige les entreprises à discuter de ces écarts.

M. FRANCOIS.- « La CPM peut être désignée comme médiatrice… »
M. DECOUTERE.- Ce n'est pas « peut être », elle ne doit pas l’être du tout. Ce n'est pas son rôle de traiter des écarts de rémunération.

M. CLET.- Cela revient encore à renvoyer la négociation dans les entreprises. Vous savez ce que cela peut induire. Et puis, cela laisse la possibilité, notamment, aux salariés qui ne peuvent pas discuter avec leur employeur, comme c'est souvent le cas, de pouvoir débattre en cas de plainte. Je ne pense pas que l'on sera submergé de cas. Puisque vous appliquez la convention collective dans vos groupes respectifs, je ne vois pas en quoi cela pourra vous nuire. Au contraire, cela nous permettra de fixer une bonne fois pour toutes les critères indiquant qu'il y a un problème d'égalité salariale dans un établissement et, ainsi, d’améliorer les choses. Il ne faut pas le voir comme une saisine possible et incontournable de la CPM de la part d'un salarié qui se plaindrait de son horrible patron !
Mme RICHARD.- Le niveau de la branche permet, aussi, d'avoir une photographie plus large. Si dix cas se présentent, ils seront peut-être révélateurs d'un dysfonctionnement plus important. La CPM serait plus une sorte d'observatoire permettant d’identifier les problèmes et donc d’apporter des solutions.

M. DECOUTERE.- Pour Casinos de France, il est hors de question que des problèmes personnels, individuels et nominatifs soient traités en CPM. Ce n'est pas du tout le rôle que l'on veut lui donner. Je fais un blocage sur ce point.

M. LOVATO.- Nous rejoignons tout à fait l’avis de Casinos de France. Chacun doit rester dans son rôle. Les problèmes individuels doivent être traités au niveau de l'entreprise par les représentants de celle-ci. Cet accord prévoit la mise en place de médiateurs, qui doivent se situer au niveau local et pas à un niveau centralisé ; il n'apporterait rien puisqu’il faut avoir connaissance de l'ensemble des problématiques de l'entreprise, des intervenants, etc. 
M. CASTALDO.- Outre le fait que j'avais demandé une lecture totale de l'article 2 pour me prononcer, il ne s’agit pas tellement de savoir si la CPM peut ou pas se prononcer sur des cas. On fait un accord et on prévoit déjà qu'il n'y aura que des conflits et que l'on ne pourra pas s'entendre. Je ne me prononce pas sur le fait que ce soit le rôle de la CPM de prendre en charge ce genre de chose car pour moi, elle n'a pas à gérer ce sujet. Ce n’est donc même pas un sujet de négociation. 
Mais il y a surtout l'esprit que l'on donne. Ne partons pas du principe qu'il y aura des différences tout de suite. Si on est capable d'aborder ces écarts de rémunération, à supposer que l'on puisse les identifier de manière suffisamment objective, ce dont je doute, je ne vois pas pourquoi on aurait des conflits partout. Et s'il y a conflit, il existe le conseil des prud’hommes avec une phase de conciliation. Si on ne passe pas par lui, on peut aussi recourir à la médiation. Aujourd'hui, des avocats ou des conseils pratiquent la médiation.

Lisons l'article 2 en entier, car j'aime bien l'idée de dire qu'il n'y a pas de raison qu'aujourd'hui, un homme et une femme qui font la même chose soient discriminés, tout comme deux hommes ou deux femmes, car vous parlez de l'égalité entre hommes et femmes, mais il y a aussi l'égalité entre salariés au sens plus général du terme. Dans le débat, on évite toutes les sources d'inégalité qui pourraient exister entre deux hommes et qui sont, aussi, traités par le groupe de travail.

On peut peut-être résoudre cela en employant d’autres termes qu’homme et femme.

M. le PRESIDENT.- On peut mettre « salarié.» 
M. CLET.- Tout à fait.

M. CASTALDO.- A la rigueur, en tant qu'employeur, je pourrais veiller à ne pas discriminer les hommes et les femmes, mais à discriminer toutes les femmes ou tous les hommes entre eux !
M. CLET.- C'est un accord sur l'égalité professionnelle entre salariés. On peut donc mettre ce terme.

M. CASTALDO.- Je rejoins la sémantique, mais dans ce genre d'accord large, elle est importante. L’article 1, c'est le principe « à travail égal, salaire égal » ; c’est un principe général du droit du travail qui s'applique à tous types d'inégalité. Si on est dans ce cadre, il ne faut pas opposer les hommes et les femmes. Ainsi on traite, aussi, l'ensemble du sujet. 
Je suis plus sur le plan de la sémantique. On peut expliquer que l'accord s'applique à tous types d'inégalité.

M. le PRESIDENT.- Vous avez été entendu.

2 : résolution amiable des différends

M. CASTALDO.- Monsieur le Président c'est compliqué ! Pour arriver à lire les accords, il faut être Bac + 5, Master 2 ! 
Au début du chapitre 2, on parle de supprimer les écarts avant le 31 décembre. On va passer la fin de l'année à partir à la chasse aux inégalités tous azimuts. On a un vrai problème. Je ne me vois pas pendant six mois faire ce travail dans mes entreprises, sachant en plus qu’elles ne pourraient pas produire grand-chose. J'adhère tout à fait à la volonté globale du texte. Le problème ne porte pas sur le fond, mais sur la façon dont c’est rédigé et les moyens pour y parvenir. A mon avis, il faut passer du temps sur cet article et on ne va pas y arriver aujourd'hui.

M. DECOUTERE.- Sur la rédaction de l'article, rien ne me choque. Un point me gêne, c'est la participation. Il ne me semble pas que l'absence pour maternité vienne baisser le niveau de rémunération de la participation dans l'entreprise. Or là, il est marqué que les mesures de participation ou d'intéressement ne sont pas comprises. C’est un point de droit à vérifier ou alors, c'est une pratique dans nos entreprises.

M. PADOVANI.- C'est le congé parental qui a une incidence, pas le congé maternité.

M. DECOUTERE.- Pour le reste, qu'une personne absente pour congé maternité bénéficie des mêmes règles d'évolution de rémunération dans l'entreprise n'a rien de choquant. Après, vous avez fait un aparté pour les congés parentaux. On peut regarder. Trois, six, neuf ans peuvent être des périodes beaucoup plus longues. Cela dit, lorsqu’une personne revient d’un congé parental, on est bien obligé de rééquilibrer les rémunérations ; autrement, on se retrouve en dessous des grilles. Dans une mesure plus dynamique, ne faut-il pas inclure, aussi, les congés parentaux dans notre accord ? De toute façon, on sera obligé de les remettre à niveau à leur retour, donc autant les faire bénéficier au fur et à mesure, puisque cela n'a aucun impact au niveau de l'entreprise.

M. CLET.- D'accord.

M. LOVATO.- Nous sommes tout à fait d'accord avec M. Decoutère.

Chapitre 3. Articulation entre l'activité professionnelle et la vie familiale.

Article 1 : les mesures relatives aux absences liées à la vie familiale.
M. DECOUTERE.- Je suis en phase avec cette partie du document car je pense que c'est la seule utilité d'un accord sur l'égalité professionnelle hommes/femmes. Toute la problématique est là. Aujourd'hui, ce sont les périodes d'absence qui peuvent perturber l'évolution de carrière d'une personne de sexe féminin. Il faut mettre en place des mesures et celles qui sont proposées me parlent. On peut en discuter et voir comment l'organiser, mais effectivement, c'est soumis à des entretiens, à des bilans de compétences, à de la formation, voire même pendant les congés parentaux ou de maternité. Au niveau de la branche, on devrait permettre au salarié en suspension de contrat de travail de bénéficier de stages de formation, voire même avec le FAFIH. 

Cela entrerait dans le cadre d'une période de formation professionnelle avec des prises en charge, comme les salariés en poste, et cela permettrait d'éviter une rupture trop longue du salarié avec l’entreprise. Je suis convaincu que tout l'intérêt de la négociation est là. Si on veut permettre à une personne de continuer à acquérir des compétences et de l'expérience afin qu'elle évolue dans sa carrière, il faut que l'on arrive à annuler ces périodes d'absence dans les esprits. 
Il y a un point sur l'acquisition de congés payés pendant la période de maternité. Il ne me semble pas que le code du travail le prévoit. L'employeur ne peut plus supprimer les congés payés si la personne n'est pas là au moment de la mise à zéro des compteurs, mais s’agissant de l'acquisition de congés payés pendant l'arrêt maternité, c'est à vérifier. Soit c'est à modifier, soit c'est une proposition d'avancée. Autant, sur le projet maternité, on pourrait l'envisager, autant, sur le congé parental, cela me paraît plus compliqué, mais de toute façon, le congé parental n'est pas cité dans l'article.

M. FONTAINE.- On parle de « l'entretien individuel préalablement à la reprise d'activité ou après la reprise effective. » Ce serait bien d'ajouter une date butoir pour que l'entretien individuel soit fait rapidement, et pas six mois après.

Par ailleurs, si le poste de travail est supprimé pendant le congé parental, ce serait bien de marquer que l'employeur a l’obligation de garantir au salarié qui revient un poste de travail équivalent.

M. DECOUTERE.- Au niveau des entretiens, j'irai même plus loin, il faut en faire un avant et un après. Il est important de voir la personne avant qu'elle parte en congé afin de connaître ses ambitions. En effet, tout le monde ne veut pas évoluer, il y a des gens qui se trouvent très bien dans le poste qu'ils occupent. Ce serait l’occasion de voir s’il faut prévoir des périodes de formation, de mise à niveau, de bilan de compétences, etc. Et puis, un bilan de ce qui s'est passé serait fait au retour de la personne. Si c'est un congé maternité de quatre mois, cela n'a pas forcément de sens. Cette mesure a du sens sur les congés parentaux, sur des absences allant de six mois à trois ans, voire plus. J’ai eu le cas d’une salariée que je n’avais jamais vue, sachant qu’elle a enchaîné trois congés parentaux, soit neuf ans d’absence. Le manque de communication avec l'entreprise peut être très perturbant dans l’évolution de carrière.

M. CLET.- Très bien.

M. LOVATO.- Pour compléter, plutôt que définir les types d'absence qui conduisent à générer un entretien, il s’agirait de définir que toute absence de plus de X mois implique obligatoirement un entretien avant et après la reprise.

M. DECOUTERE.- Oui, sachant que cela peut être aussi pour les absences pour maladie de longue durée, tout au moins l’entretien de reprise, car on ne peut prévoir le départ. Pour moi, il n'est pas choquant qu'un employeur discute avec son salarié de ses ambitions. 

M. CASTALDO.- A l'article 1, petit 1, dernier alinéa, que veut dire « Dans ce cas, le ou la salarié n'est pas rémunéré, mais bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d’accidents du travail et de maladies professionnelles » ? Est-ce une disposition légale ? C'est applicable au salarié en congé parental d'éducation ?
M. CLET.- Cela permet au salarié de bénéficier de davantage de droits qu’on ne peut lui proposer. 
M. CASTALDO.- D’accord, c'est « droit » au niveau protection. 

M. DECOUTERE.- Non seulement l'idée est bonne, mais c'est légal. La personne en congé maternité ou en congé parental continue à bénéficier de la protection en cas de rechute, d'accident du travail ou de maladie professionnelle ; elle est couverte pendant sa période de suspension.

Mme KARPELES.- Il est prévu que la sécurité sociale la couvre si elle a un accident sur ses trajets ou pour aller à un bilan de compétences. C'est légal. Durant les quelques jours pendant lesquels elle effectue son bilan de compétences, elle reprend un statut provisoire de salarié.

M. DECOUTERE.- On ne peut pas se substituer à la sécurité sociale. Si elle ne veut pas payer, elle ne paie pas. Il faut peut-être revoir la rédaction, car cela peut être une charge supplémentaire pour les entreprises.

M. CASTALDO.- Sur le fait d'organiser un entretien entre le salarié et l'entreprise, je note un déséquilibre. « Les casinos doivent organiser l’entretien si le salarié le demande. » Pourquoi n'y aurait-il pas une obligation conjointe ?
M. le PRESIDENT.- Le salarié serait obligé d'accepter l'entretien ?
M. CASTALDO.- Le salarié serait obligé d'aller à l'entretien, de même que l'employeur serait obligé de l'organiser. C'est à discuter.

M. DECOUTERE.- Effectivement, il faut l'obliger. Si on veut faire progresser la branche et l'accès à la promotion dans l'entreprise, il faut en parler. Ou alors, la personne doit clairement dire qu'elle se contente du poste qu’elle occupe, qu’il lui convient très bien.

M. CLET.- Ce n'est pas un point de blocage pour nous. Avoir un entretien avant et après l'arrêt ne peut qu’être positif. 

M. le PRESIDENT.- Si les casinos sont volontaristes et souhaitent organiser des entretiens dans le but de préserver la carrière de leurs employés, on ne peut pas s'en plaindre. Ce que dit M. Castaldo est pertinent.

Article 2 : le passage à temps complet et développement du temps partiel choisi.
M. DECOUTERE.- Rien ne me choque dans la démarche, mais on parle de la priorité qui pourrait être donnée de passer à une durée de temps de travail plus longue, voire à une durée normale. Au niveau d'un accord de branche, se doit-on de détailler autant la procédure ? Je ne sais pas. Cela me semble imbuvable, mais je pense que c'est ce qui se pratique couramment dans l'entreprise. 
Puisque vous avez un doute sur le temps partiel subi, doute qui n'est pas partagé par la partie patronale, pour tout salarié qui souhaiterait passer sur un temps de travail plus élevé, voire un temps complet, pourquoi n’organiserait-on pas également au niveau de la branche un contact avec l'employeur ? Cela me semble être les dispositions du code du travail. Je ne pense pas que cela apporte grand-chose à un accord de branche. Si des gens sont dans du temps de travail partiel suivi, ne peut-on pas voir comment favoriser leur retour à un temps plein ?
Sincèrement, je pense qu'il n'y a pas forcément sujet, mais si vous le pensez, l'idée n'est pas de mettre une procédure en place qui, selon qu'elle est plus ou moins facile, sera plus ou moins appliquée. Mais si une personne n'est pas heureuse dans son contrat de travail, il faut qu'elle en discute avec quelqu'un dans l'entreprise.

M. CLET.- Pour nous, c'était surtout pour bien définir les modalités qui feraient qu'un salarié peut demander que son droit soit reconnu. Il nous paraissait important de faire figurer les différentes voies à travers lesquelles son droit peut être reconnu. Les accords de branche sont ce qu'ils sont, mais je les trouve un peu déconnectés par rapport à tout cela. Il est toujours utile de faire figurer les mesures à mettre en place. A la CGT, nous partons du principe qu'un salarié qui a peu de représentants compétents doit avoir l'information et, éventuellement, faire reconnaître ses droits.

M. DECOUTERE.- S’il est important que ce soit connu de toute le monde, ce n'est pas au travers d'un accord de branche qu'il faut la diffuser. On pourrait obliger les entreprises à remettre à tout salarié à temps partiel un guide expliquant ses droits, la possibilité de revenir à temps plein, etc. Prenons contact directement avec les personnes, car combien de salariés lisent les accords de branche ? Peu. Outre le contrat de travail, la branche peut s'engager volontairement, à travers un guide remis obligatoirement à chaque salarié à temps partiel, lui indiquant que le temps partiel doit être choisi et non subi. Dans le préambule, on préciserait que c'est une volonté de la branche que de ne pas aller vers le travail à temps partiel subi. Ce serait un signe positif à donner à nos salariés.

Et puis, il manque quelque chose sur la polyvalence ! Il ne faut pas exclure qu’elle peut être, aussi, un moyen d'allonger le temps de travail d'un salarié. Il ne faut pas qu'elle soit faite n'importe comment, mais il ne faut pas se voiler la face, cela reste un moyen d'augmenter le temps de travail sur des postes qui, habituellement, sont à temps partiel.

M. le PRESIDENT.- Quel est l’avis de la partie patronale sur l'élaboration d'un guide ? Effectivement, on se fait des illusions quand on croit que les salariés lisent les conventions collectives. 

M. LOVATO.- En effet, un salarié lit un accord uniquement en cas de besoin. L'idée d'un guide me paraît assez intelligente. C'est, aussi, le rôle des membres de notre commission d'apporter aisément l'information aux salariés. Quant au formalisme, effectivement, c'est un peu lourd. J'aurais plutôt tendance à revenir à des formes d'entretiens. En effet, si un salarié demande quelque chose, il faut pouvoir marquer le début de la demande. Dans cet article, je trouve le formalisme présenté un peu réducteur. 
Je prends un exemple. Un employé souhaite passer d'un temps partiel, choisi ou non, à un temps plein. Un poste est à pourvoir. Le fait qu'à un moment donné le salarié se positionne doit générer la possibilité d'un entretien individuel plutôt qu'un échange de recommandé ou de documents écrits. Et, surtout, la démarche du salarié doit être entérinée sur du long terme. S'il est impossible de prendre en compte sa demande car aucun poste ne peut lui être attribué, il faut simplement que l'on entérine le fait qu'il puisse être prioritaire quand un poste sera disponible.

M. CASTALDO.- Comme André Decoutère, je trouve la procédure un peu lourde pour un accord collectif. Le fait que le salarié à temps partiel doive faire sa demande pour bénéficier d'une information sur les postes disponibles ne crée-t-il pas une discrimination vis-à-vis des salariés à temps plein ? Les postes disponibles dans l'entreprise qui sont pourvus doivent être portés à la connaissance de l'ensemble des salariés, pas seulement de ceux à temps partiel.

M. DECOUTERE.- Le code du travail prévoit que tous les postes à temps plein accessibles soient prioritairement proposés aux salariés à temps partiel. Je ne pense pas que l'on soit dans de la discrimination.

M. CASTALDO.- Sur le fait de remettre un guide à un salarié à temps partiel, je suis réservé.

M. le PRESIDENT.- En raison de l'efficacité ou du coût ?
M. CASTALDO.- Car quand j'ai un poste à pourvoir dans l'entreprise, le mieux est de le porter à la connaissance de l'ensemble des salariés plutôt que commencer à créer des sous catégories et à compliquer les choses. Il suffit que la priorité soit accordée aux CDD ou aux temps partiels, comme le prévoit le code du travail, mais si on porte à la connaissance du salarié les postes disponibles dans l'entreprise, alors, il faut le faire pour tout le monde. Je ne sais pas s'il est utile de décrire un processus particulier pour les temps partiels.

M. DECOUTERE.- Au-delà des salariés à temps partiel, le guide a, aussi, l'avantage de permettre d'aider les managers à s’y retrouver. Tous les casinos ne sont pas dotés de direction des ressources humaines qui viennent expliquer tout ce que l'on écrit au niveau national. Avoir des guides pratiques d'utilisation et de mise en œuvre des accords que l'on signe serait une bonne chose. 
D’un point de vue purement opérationnel, je suis assez favorable à aider non seulement le salarié à comprendre là où la branche veut aller et les dispositions sur lesquelles on se met d'accord, d’une part ; à aider les managers à mieux comprendre les dispositions que l'on prend, d’autre part. Il ne faut pas non plus donner de mauvaises intentions aux entreprises. Il y a des choses qui ne s'appliquent pas car elles n'ont pas été comprises. Donner un mode d'emploi pour tel accord n'est pas inintéressant. Pour la GPEC, on travaille à l’élaboration d’un guide. Cela a un côté pédagogique pour certains patrons d'entreprise qui ne voient pas ce que cela recouvre. 

M. CASTALDO.- Bravo pour le guide, mais il me semble que cela relève de la politique des groupes et des entreprises. On complexifie un processus en voulant expliquer dans un guide ce que l’on ne comprend pas dans un accord de branche !

M. le PRESIDENT.- L'argument de l'information des managers n'est pas inintéressant. Peut-être que chez vous, Monsieur Castaldo, vos managers sont particulièrement intelligents !
M. CASTALDO.- Cet article me va bien.

M. le PRESIDENT.- Le degré de précision apporté, demi-heure, heure etc. convient-il à M. Decoutère ?
M. DECOUTERE.- Non. Je n'ai pas d'avis sur le sujet, mais plus on ira vers une surprotection, plus on créera un écart entre les hommes et les femmes. Je ne suis pas du tout sensible à des mesures supplémentaires et, par expérience, les futures mamans ne souhaitent pas forcément être considérées comme des personnes ayant besoin d'être surprotégées. S'il y a des besoins médicaux, ce n'est pas à nous de prendre des décisions. Nous avons des contraintes de travail de nuit qui sont déjà prévues dans la convention collective. Pour moi, ce n'est pas la peine d'aller plus loin. La loi est suffisamment bien faite pour ne pas en ajouter.

M. CLET.- Je ne comprends pas que vous ne preniez même pas en compte l’état des femmes enceintes de quatre mois ! Vous voulez qu'une entreprise tourne bien et vous ne prenez pas en considération l'état de santé de vos salariés ! C'est aberrant ! C'est une logique difficile à admettre, car en tenir compte permettrait d'optimiser la façon dont une salariée pourrait travailler. Or, vous ne voulez rien prévoir de plus que la loi. On a la possibilité de faire un accord de branche qui aille au-delà ; on peut toujours améliorer les choses.

M. FONTAINE.- J'entends l'argument de M. Decoutère concernant l'écart à créer entre les hommes et les femmes. Si, à partir du quatrième mois, les femmes bénéficient d'une demi-heure d'arrêt, alors, appliquons-le aussi aux futurs pères ! 
M. DECOUTERE.- D'accord, mais on repasse à 39 heures !
Mme RICHARD.- Objectivement, les femmes et les hommes ne sont pas à placer sur un même pied vis-à-vis de la grossesse. Il n'y a absolument rien de choquant à traiter de manière différente un homme et une femme. On ne compare que ce qui est comparable. Or, il y des problématiques particulières que seule la femme vit. Il n'y a pas de différence de traitement en surprotégeant la femme comme vous le dites.

Mme KARPELES.- Tout à l'heure, on a dit qu’une des difficultés dans la trajectoire professionnelle des femmes, c'est de gérer les interruptions dans leur carrière qui, généralement, sont liées à des maternités. Plus on va complexifier ces arrêts, plus on va ajouter des lourdeurs autour de la maternité et plus on va faire craindre aux employeurs que les femmes qu'ils embauchent tombent enceintes. Il ne faut pas faire une surprotection systématique qui, en plus, ne serait pas forcément justifiée pour chaque femme concernée. 
Par ailleurs, le fait de proposer un aménagement du temps de travail aux femmes enceintes relève de la médecine du travail. Une proposition de la médecine du travail est toujours prise avec beaucoup de sérieux. On prend du temps pour s'adapter correctement et appliquer ses préconisations. Est-ce vraiment nécessaire d'introduire dans un accord de branche ce qui relève du bon sens et de la relation normale avec un salarié et la médecine du travail ? Je n'en suis pas sûre. On risque d'apporter une protection que la femme ne demande pas et à des femmes qui n'en ont pas forcément besoin. Cela rendrait encore plus pénibles ces arrêts et l'employeur encore plus inquiet quand on lui annoncera une grossesse.

Mme MORIC.- Cela peut être précisé en accord avec la médecine du travail. Cela peut être adapté aux personnes qui en ont vraiment besoin, sans généraliser, mais il ne faut pas qu'il y ait de perte de salaire. Les femmes ne seraient pas d'accord si elles devaient travailler moins longtemps par jour en étant moins payées.

Mme RICHARD.- Si c'est pour raison médicale, c'est déjà prévu.

Chapitre 4 : Lecture. Négociation et IN vaut dans l'entreprise.

M. DECOUTERE.- Pas de remarque.

M. CASTALDO.- Pourquoi un seuil de 150 salariés ?
M. CLET.- C'est la dernière phrase qui est importante "Les parties les incitent néanmoins à préparer le même rapport que celui des casinos de plus de 150 salariés » On est demandeur d’un maximum de renseignements pour conforter l'analyse. Ce niveau correspond à de grosses structures, mais on peut mettre en place les mêmes indicateurs sur des petites.

M. CASTALDO.- Il faudrait préciser le rapport entre l'articulation de l’activité professionnelle et la responsabilité de la vie familiale.

M. CLET.- Le rapport présenté à la CGT part d’un fil directeur. Ce sont des notions qui vous semblent peut-être abstraites et pourtant, elles sont fondamentales, car c’est quotidiennement que les salariés vivent leur vie professionnelle et leur vie familiale. Il est donc important pour nous d'en parler et, surtout, d'échanger pour essayer de vous faire comprendre qu'une entreprise qui fonctionne, c'est une entreprise dans laquelle les salariés sont bien. On ne peut pas faire abstraction de cette notion humaine et sociale. L'entreprise fait partie de l’environnement du salarié, de son environnement familial aussi. Croyez-moi, c’est très important.

M. le PRESIDENT.- Avant de nous quitter, j'aimerais que les organisations syndicales de salariés qui ne se sont pas prononcées sur le texte donnent leur avis.

M. ALBERT.- Je laisse le syndicat qui a pris le projet en charge travailler. Je ne me permets pas de le critiquer. On attend le projet final et s'il est bien, on le signera. 
M. LALANNE.- Nous attendons également le projet définitif et, s'il nous convient, nous le signerons.

M. FONTAINE.- Nous avons participé au débat et sommes attentifs aux orientations prises. Nous attendons la mouture finale mais à ce jour, nous trouvons que le texte présenté va dans le bon sens.

M. le PRESIDENT.- Des amendements ont été proposés. Comment procède-t-on pour la suite ?
M. DECOUTERE.- Il n'est pas nécessaire de faire un contreprojet. Moyennant quelques remarques sémantiques, la rédaction peut servir de base. Il y a des choses qui nous plaisent, d'autres moins. Nous allons partir de ce projet et faire des propositions de rédactions différentes sur les points que l'on a abordés aujourd'hui.

M. le PRESIDENT.- La CGT peut continuer à travailler et tenir compte de ce qui s'est dit cet après-midi.

M. DECOUTERE.- Pour Casinos de France, il y a quelques points bloquants. Il faut que l'on aille plus au-delà dans la négociation. Autrement, cela risquerait de mettre à mal un projet qui, aujourd'hui, tient la route.

M. le PRESIDENT.- Les autres parties patronales essaieront d'avoir une position commune avec Casinos de France ?
M. LOVATO.- Tout à fait.

Questions diverses
M. le PRESIDENT.- S’il n’y en a pas, nous allons fixer les sujets de la prochaine CPM des 16 et 17 septembre, sans arrêter leur ordre de passage.

( Point sur les signatures de l'avenant n° 16 portant sur un accord relatif à la négociation des entreprises dépourvues de délégués syndicaux.

( Proposition patronale sur les primes et "avantages" liés à l'attribution de la médaille du travail.

( Point d’étape sur la pénibilité avec l'ANACT.
( Point sur l'élaboration du guide méthodologique GPEC. 
( Fidélisation des employés dans la branche (proposition FO.) 

M. TIRAT.- Ce serait un mécanisme complémentaire à l'attribution de la médaille du travail.

M. le PRESIDENT.- L’idée est de récompenser des personnes qui ont travaillé 20 ans dans le même établissement dans la branche des casinos.

Mme KARPELES.- C'est le même sujet que la médaille du travail.

M. le PRESIDENT.- Non, car vous avez dit que vous ne donneriez rien, ou pas-grand-chose, pour la médaille du travail. FO fournira une proposition. Sur le principe, je ne trouve pas cela inintéressant.

( Egalité professionnelle et salariale (proposition CGT.)
( Financement du paritarisme dans la branche.

( Minima sociaux.

Mme BARRUCAND.- Depuis que la convention collective a été signée, en 2002, il y a eu une succession d'avenants. Nous n'avons pas une convention collective qui reprenne toutes les dispositions de ces avenants, y compris les réserves et exclusions au moment de l'extension de la convention collective. J'avais demandé s’il était possible qu'un stagiaire du ministère du travail puisse faire ce travail. Ce serait un document officiel mis à jour par les JO.

M. le PRESIDENT.- Je transmettrai.

M. SARAGAGLIA.- Il ne s’agit pas d’une nouvelle convention collective ?

Mme BARRUCAND.- Non, mais simplement d’avoir un outil complet.

M. le PRESIDENT.- Un salarié de casino qui s'adresserait aux services du ministère pour obtenir la convention collective n’aurait pas à disposition tous les avenants. 
Mme RICHARD.- Dans cet esprit, il n'y a pas de problème.

M. le PRESIDENT.- L'ordre du jour est épuisé. Tous les documents devront parvenir semaine 35. Bonnes vacances.

(La séance est levée à 16 heures 30.)
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